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Résumé 
 
 

Un programme régional « Vivre l’Elevage en Picardie » a été mis en place par la 
région dans le but de maintenir et promouvoir l’élevage herbivore en Picardie et de soutenir 
les exploitations de polyculture-élevage. Ce programme régional comprend trois axes de 
travail : herbe et autonomie des systèmes, valorisation des filières viande, travail et qualité de 
vie en élevage. 

  
 Agro-Transfert, Ressources et territoires, association régionale à l’interface de la 
recherche et du développement agricole, a pour mission de conduire des projets en partenariat 
avec les acteurs de la recherche et du développement agricole en région en priorité. Le projet 
PACT’Elevage, faisant partie intégrante du programme régional « Vivre l’Elevage en 
Picardie », a donc été mis en place par Agro-Transfert. Ce projet vise à améliorer la durabilité 
des exploitations de polyculture-élevage de Picardie. Il porte sur l’axe « travail et qualité de 
vie en élevage » du programme régional. L’objectif principal de ce projet est de construire 
une nouvelle démarche de conseil sur l’organisation du travail en élevage. 
 
 L’étude porte sur un outil de conseil en élevage, la plaquette « Où en suis-je ? 
Comment faire mieux ? ». Le but du stage est de déterminer la place que peut prendre cet outil 
de conseil dans la démarche de conseil globale et de le rendre le plus opérationnel possible 
notamment au niveau de sa diffusion auprès du plus grand nombre de conseillers. La 
problématique de travail du stage se concentre autour des questions suivantes : la plaquette 
« Où en suis-je ? » remplit-elle le rôle d’outil pivot ? Quelles informations permet-elle 
d’apporter ? Quelles données ressortent des premières utilisations de cet outil ? 
 
 Le mémoire se décompose en deux grandes parties. La première partie concerne 
l’étude des premières tendances de réponses des éleveurs à une partie de la plaquette (cf. test 
p 24). Les principaux résultats de cette étude montrent que les attentes et préoccupations des 
éleveurs sont parfois associées à certains facteurs comme l’outil de production (bâtiments, 
équipements), la situation géographique, la taille de l’exploitation. Cependant, ces attentes ne 
sont pas liées au collectif de travail, au système d’élevage, à la situation économique et 
financière ou aux résultats techniques de l’exploitation. Les profils d’éleveurs ne se basent 
donc pas sur les facteurs liés à la structure de l’exploitation mais sur leurs idées et la 
perception qu’ils ont de leur métier. L’utilisation d’un test comme celui-ci est donc pertinente 
pour faire s’exprimer les éleveurs sur le travail. 
La seconde partie concerne l’utilisation de la plaquette et l’insertion de celle-ci dans la 
démarche de conseil globale. Pour cela, une enquête a été réalisée auprès de plusieurs 
conseillers agricoles de la région ayant testé la plaquette auprès d’éleveurs, afin de capitaliser 
leur expérience. Leurs attentes et suggestions sur l’utilisation de la plaquette et le dispositif 
régional à mettre en place ont permis de réaliser des documents d’accompagnement à la 
plaquette et d’orienter les actions régionales. En effet, un guide utilisateur a été construit pour 
aider les conseillers utilisateurs de la plaquette ainsi qu’un document permettant de conserver 
les informations recueillies. Concernant le dispositif régional à mettre en place, il sera décidé 
plus tard par le comité technique de « Vivre l’Elevage en Picardie ». 
 
Mots-clés : travail, élevage, conseil, outil, qualité de vie 



 

Nicolas POUPART - Mémoire de fin d’études - Agro-Transfert 4

Abstract 
 
 
 A regional program named “Live the Breeding in Picardy” was set up by the region 
with the aim of maintaining and promoting the breeding of herbivore in Picardy and to 
support the exploitations of mixed farming-breeding. This regional program includes three 
working axes: grass and autonomy of the systems, valuation of the meat sector, work and 
quality of life in breeding. 
 
 Agro-Transfert, Resources and territories, regional association in the interface of the 
research and the agricultural development, has for mission to lead projects in partnership with 
the actors of the research and the agricultural development in region first and foremost. The 
PACT' breeding project, being an integral part of the regional program “Live the Breeding in 
Picardy”, was set up by Agro-Transfert. This project aims at improving the durability of the 
exploitations of mixed farming-breeding of Picardy. It concerns the axis “work and quality of 
life in breeding” of the regional program. The main objective of this project is to build a new 
step of advice on the organization of the work in breeding. 
 
 The study concerns an advice tool in breeding, the plaque “where am I? How to make 
better?”. The purpose of the training course is to determine the place that can set this tool of 
advice in the global step of advice and to make it the most operational possible, in particular 
for its distribution the larger number of advisers. The working problem of the training course 
concentrates around the following questions: does the plaque "where am I?" perform the role 
of tool pivot? Which information does it allow to bring? What data release of the first uses of 
this tool? 
 
 The report is decomposed into two big parts. The first part concerns the study of the 
first tendencies of answers of the breeders to a part of the plaque (cf. test p 24). The main 
results of this study show that the expectations and the preoccupations of the breeders are 
sometimes associated with certain factors as the production tool (buildings, equipments), the 
geographical situation, the size of the exploitation. However, these expectations are not 
connected to the workgroup, to the breeding system, to the economic and financial situation 
or to the technical results of the exploitation. 
The second part concerns the use of the plaque and the insertion of this one in the global step 
of advice. For that purpose, a survey was realized with several agricultural advisers of the 
region to capitalize their experience. Their expectations and suggestions on the use of the 
plaque and the regional device to be set up allowed to realize accompanying documents in the 
plaque and to direct the regional actions. Indeed, a guide of accompaniment was built to help 
the advisers using the plaque as well as a document allowing to keep the information. 
Concerning the regional device to be set up, it will be decided later by the technical 
committee “Live the Breeding in Picardy”. 
 
Keywords: work, breeding, advice, tool, quality of life 
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Introduction 
 
 
 Depuis quelques années, la pérennité des exploitations de polyculture-élevage de 
Picardie est remise en question. En effet, ce type d’exploitation diminue peu à peu au bénéfice 
des exploitations spécialisées en grandes cultures et à cause du phénomène de concentration 
des fermes d’élevage. Les professionnels de l’élevage et les élus s’inquiètent de ce 
phénomène. La région a donc décidé de s’investir pour la durabilité des exploitations de 
polyculture-élevage avec la mise en place d’un programme régional « Vivre l’Elevage en 
Picardie ». Ce projet qui regroupe l’ensemble des acteurs de la filière élevage herbivore a 
pour but d’affirmer l’importance de l’élevage en Picardie. Il est orienté selon trois axes 
d’action dont l’axe « Travail et qualité de vie en élevage ». 
 
 Agro-Transfert, Ressources et Territoires est impliquée au sein de cet axe de travail 
avec le projet PACT’Elevage (Projet pour l’Amélioration des Conditions de Travail en 
Elevage). Ce projet à pour objectif la création d’une démarche de conseil sur le travail dans 
les exploitations d’élevage. Le stage s’inscrit au sein du projet PACT’Elevage. L’étude porte 
sur un outil de conseil, la plaquette « Où en suis-je ? Comment faire mieux ? ». Le but du 
stage est de définir la place de cet outil dans la démarche de conseil régionale. 
 
 
 Le mémoire se décompose en deux grandes parties. Tout d’abord, la présentation du 
contexte et de la problématique de l’étude vous est exposée. Ensuite, une première partie 
présente les premières tendances de réponses des éleveurs à l’utilisation d’une partie de la 
plaquette « Où en suis-je ? ». Cette partie expose les différentes attentes et préoccupations des 
éleveurs qui ressortent ainsi que les différents facteurs pouvant être associés à ces attentes. 
Enfin, une deuxième partie concerne l’utilisation de la plaquette et l’insertion de celle-ci dans 
une démarche de conseil globale. Cette partie présente notamment les résultats des enquêtes 
menées auprès de plusieurs conseillers agricoles de la région. Les réponses aux attentes des 
conseillers et une analyse de ces résultats sont également présentées. 
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1. Contexte de stage et de l’étude 

 

11. La question du travail auprès des éleveurs et des structures de 
conseil 
 
 L’évolution des exploitations agricoles et plus particulièrement des exploitations 
d’élevage ainsi que les nouvelles attentes des éleveurs ont fait émerger au fil du temps la 
question du travail et de son organisation. 
 

111. Facteurs de l’évolution du travail en élevage 
 

·  Restructuration des exploitations agricoles 
 
 Nous pouvons constater en France à la fois une diminution des exploitations agricoles 
ainsi qu’une augmentation des cheptels et de la surface des exploitations. En effet, on observe 
une diminution du nombre d’exploitations de moins de 100 ha (-29 %), une stagnation des 
exploitations de 100 à 200 ha et une augmentation du nombre d’exploitations de plus de 200 
ha (+13 %) entre 2000 et 2007 (Source : Ministère de l’Agriculture et de la Pêche). De plus, 
l’effectif moyen d’animaux par exploitation a augmenté de façon significative en Picardie 
entre 2000 et 2006. En effet, les élevages laitiers entre 60 et 80 vaches ont augmenté de 10 % 
et ceux avec un effectif supérieur à 80 vaches de 76 % alors que les élevages entre 20 et 40 
vaches ont diminué de 29 % et ceux avec un effectif inférieur à 20 vaches de 41 %. (Source : 
Institut de l’élevage). 
Ces évolutions engendrent un temps de travail plus important malgré les innovations 
technologiques qui diminuent le temps de travail par animal (LE MOAN et PICHODO, 
2003). 
  
 

·  Evolution du collectif de travail 
 
 Du fait de la restructuration des exploitations agricoles, nous constatons une 
diminution de la main d’œuvre par rapport à la taille des exploitations, une main d’œuvre de 
moins en moins familiale ainsi que la création de plus en plus de sociétés. En effet, en France, 
la taille moyenne des exploitations est passée de 16 à 30 ha/UTA en 20 ans (MADELRIEUX, 
2004). De plus, la main d’œuvre familiale diminue très fortement entre 1970 et 2005 (-88%) 
(Source : Ministère de l’Agriculture et de la Pêche). Ceci est essentiellement dû au travail des 
conjointes qui vont de plus en plus exercer une profession à l’extérieur (SIDOT et al, 2004), 
ainsi qu’aux enfants qui ne reviennent pas forcément sur l’exploitation comme aide familial. 
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Enfin, les sociétés telles que les EARL ou GAEC connaissent un développement important 
depuis leur création. En 2005, 32 % des exploitations agricoles sont en société (Source : 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche). 
Ces évolutions au niveau du collectif de travail impliquent des conséquences importantes sur 
l’organisation et la répartition du travail, la délégation des tâches, la définition des postes ou 
encore les rythmes de présence des personnes sur l’exploitation qui se modifient. 
 
 

·  Les nouvelles demandes de la société 
 
 Les nouvelles demandes de la société sur l’environnement, la sécurité alimentaire ou 
encore le bien-être animal, engendrent de nouvelles tâches à accomplir pour les agriculteurs 
(SIDOT et al, 2004). Ces nouvelles tâches sont notamment des tâches administratives 
(déclaration des animaux, des surfaces, plans d’épandage, comptabilité…) ainsi que de 
nouvelles pratiques liées à la conditionnalité des aides PAC, le respect des normes, la 
traçabilité afin de garantir la qualité des produits agricoles et répondre aux exigences des 
consommateurs. 
 
 

·  Evolution des tâches à réaliser sur l’exploitation par l’utilisation de nouvelles 
technologies 

 
 La mécanisation ainsi que les innovations technologiques ont permit de diminuer le 
temps de travail et la pénibilité de certaines tâches. Cependant, ces innovations engendrent 
des tâches différentes comme la surveillance, l’enregistrement, la maintenance des outils, qui 
implique davantage de fatigue nerveuse et de stress (NETTIER, 2005). 
Cette évolution a donc pour conséquence une modification de la nature de certaines tâches, ce 
qui implique que les éleveurs doivent s’adapter. 
 
 

·  Diversification, multifonctionnalité et combinaison d’activités 
 
 Au vu du contexte actuel de fluctuation des prix et de redistribution des aides PAC, les 
agriculteurs développent de plus en plus la multifonctionnalité sur leur exploitation afin de 
garantir un niveau de revenu acceptable. Ces différentes activités peuvent être le 
développement d’ateliers de diversification, des activités de service (accueil à la ferme, 
restauration…) ou encore des activités salariées extérieures. 
Ces combinaisons d’activités au sein des exploitations impliquent des modifications au niveau 
de l’organisation du travail entre des activités à rythmes différents et dont les impératifs 
temporels ne sont pas facilement conciliables (MADELRIEUX et al, 2005). 
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112. Attentes des éleveurs 
 
 La conception du travail dans notre société concerne également les éleveurs qui 
expriment de nouvelles attentes. En effet, les éleveurs recherchent un équilibre entre leur 
temps de travail et leur vie privée plus proche des autres catégories socioprofessionnelles 
(CHAUVAT, 2005) ainsi qu’une distribution des activités plus régulière sur l’année 
(COURNUT, DEDIEU, 2005). 
Les attentes des éleveurs portent donc sur une diminution des durées et rythmes de travail plus 
en adéquation avec les autres professions ainsi qu’une augmentation du temps libre afin de 
pouvoir prendre d’avantage de week-end ou de congés (SIDOT et al, 2004). Cependant, ces 
attentes peuvent être très variables en fonction des éleveurs et de leurs objectifs de travail 
(FIORELLI et al, 2005). 
L’enjeu est donc de maintenir un niveau de compétitivité technique et économique de 
l’exploitation tout en ayant une qualité de vie acceptable avec des durées et rythmes de travail 
comparables aux autres catégories socioprofessionnelles. 
 
 La question du travail est donc une question d’actualité qui conditionne à la fois les 
performances techniques et économiques des exploitations mais également l’attractivité du 
métier d’éleveur d’un point de vue des installations ainsi que de l’emploi salarié. De plus, ceci 
conditionne le maintien et le développement des exploitations d’élevages et donc des 
territoires ruraux.  
Cette question du travail en élevage débouche sur une demande d’accompagnement vis-à-vis 
des structures de conseil qui doivent s’adapter à la nouvelle vision du conseil agricole. En 
effet, le conseil agricole passe d’un conseil de « prescription » à un conseil 
« d’accompagnement », plus individuel, en fonction des différentes aspirations de l’éleveur 
(SIDOT et al, 2004). 
 

113. Types de problèmes « travail » mis en avant par les éleveurs 
(GEDOUIN, 2008) 
 

·  Attentes sur le volume de travail 
 

 De plus en plus d’éleveurs estiment que leurs journées sont trop chargées. En effet, les 
éleveurs aspirent à une diminution de leur volume de travail quotidien sur l’exploitation 
appelé « travail d’astreinte » (TA) ainsi qu’à une diminution de leur volume de travail en 
période de pointe appelé « travail de saison » (TS). Ils aspirent également à plus de temps 
libre (journée, weekend, congés) afin de pouvoir exercer d’autres activités, qu’elles soient 
d’ordre professionnelles ou privées. 
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·  Tâches avec charge mentale 
 
 Beaucoup d’éleveurs mettent en avant la lassitude qu’ils ont à effectuer certaines 
tâches au quotidien, ce qui peut entraîner du stress et rendre le travail désagréable à effectuer. 
De plus, les tâches administratives, les aléas liés à la gestion du vivant (animaux tombant 
malades, etc.) et du climat (pouvoir faire ses foins, récolter ou semer à temps) sont la plupart 
du temps considérés comme des sources de stress par les éleveurs. 
 
 

·  Pénibilité physique 
 
 D’après les éleveurs, la pénibilité de certaines tâches est souvent liée à un manque 
d’équipements, des bâtiments peu fonctionnels, mal adaptés et qui rendent les tâches difficiles 
à réaliser. Les tâches liées à la pénibilité physique sont principalement le port et le 
déplacement de charges, la traite, l’alimentation des animaux, le paillage… Certains éleveurs, 
s’ils ne ressentent pas une pénibilité forte au présent, mettent aussi en avant leur crainte de 
l’usure physique, qui s’installe avec le temps et qui peut être une réelle source de problèmes 
par la suite. 
 
 

·  Attentes sur le revenu 
 
 En ce qui concerne le revenu, les attentes sont très différentes selon les éleveurs. En 
effet, trois types d’éleveurs se dégagent. Premièrement, des éleveurs qui estiment effectuer 
beaucoup d’heures mais qui sont fiers de leurs performances économiques et de leur revenu. 
Ensuite, des éleveurs qui ne sont pas satisfaits de leur revenu par rapport aux heures qu’ils 
effectuent. Enfin, des éleveurs qui sont moins préoccupés par leur revenu car ils considèrent 
leur métier davantage comme une passion. 
 
 

·  Problèmes au niveau des pointes de travail 
 
 Certains éleveurs ont du mal à gérer les pointes de travail au cours de l’année, 
notamment la concurrence entre le travail d’astreinte et le travail de saison. Le plus souvent, 
les éleveurs privilégient telle ou telle activité au détriment d’une autre, ce qui peut poser des 
problèmes dans l’organisation du travail. 
 
 

·  Problèmes liés au collectif de travail 
 
 Les préoccupations des éleveurs concernant le collectif de travail, et notamment les 
problèmes de main d’œuvre, sont très divers étant donné la grande diversité des collectifs de 
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travail rencontrés dans les exploitations d’élevage. Les conseils apportés aux éleveurs 
concernant le collectif de travail devront donc prendre en compte le système actuel de 
l’exploitation ainsi que les aspirations de l’éleveur en termes de travail. 
 
 
 Nous pouvons donc constater une grande diversité de situations et d’attentes avec 
plusieurs profils d’éleveurs qui se dégagent. De plus, nous avons une diversité très importante 
de solutions pouvant être apportées afin de répondre aux différentes attentes des éleveurs. 
  

114. Leviers d’action, moyens pouvant répondre aux besoins des éleveurs 
(DEDIEU, SERVIERE, 2001) 
 
 Ce sont les moyens d’actions concrets permettant d’agir sur les exploitations. Il s’agit 
pour ces éléments de la mise en place de solutions concrètes. 
 
Les différents leviers d’action peuvent concerner : 

·  La main d’œuvre (répartition des travaux entre travailleurs, délégation de certaines 
tâches, rythme de présence des personnes sur l’exploitation…) 

·  Les équipements, les bâtiments (agencement des étables et lieux de stockage, degré de 
mécanisation de la distribution d’aliments, du paillage et du curage quotidien…) 

·  Les conduites d’élevage, les pratiques techniques (système d’alimentation, 
organisation de la reproduction, mode de récolte des fourrages…) 

 
 Pour répondre à ces attentes, des outils de conseil et des démarches 
d’accompagnement se développent. Nous passons d’un conseil de « prescription » à un 
conseil plus individuel, en fonction des aspirations de l’éleveur, un conseil 
« d’accompagnement ». 
 

12. Contexte de l’agriculture régionale 
 
 L’élevage est un maillon très important de l’agriculture picarde. En effet, 5600 
exploitations détenaient un élevage bovin ou ovin en 2006, soit près de 45% des exploitations 
picardes. L’activité laitière avec 10% du chiffre d’affaire agricole, se situe au 3ème rang en 
Picardie derrière les productions céréalières et betteravières, et la production de viande bovine 
arrive en 5ème position (Source : Institut de l’Elevage). De plus, l’élevage contribue à la 
création de valeur ajoutée, favorise l’emploi et l’aménagement du territoire régional. 
Cependant, le constat d’un repli de cette activité se fait de plus en plus ressentir. En effet, 
nous constatons une baisse de 11% des exploitations bovines et de 6% des exploitations 
ovines entre 2000 et 2004 (BEGUIN, GALAN, 2006). C’est donc dans ce contexte qu’un plan 
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d’action régional appelé « Vivre l’Elevage en Picardie » a été mis en place par le Conseil 
Régional de Picardie ainsi que l’ensemble des acteurs des filières herbivores afin de soutenir 
et promouvoir l’élevage régional. 
 

13. Insertion de la problématique de travail dans une dynamique 
d’action régionale 
 
 En 2007, un plan d’action régional s’intitulant « Vivre l’élevage en Picardie » (VIP) a 
été mis en place par l’ensemble des structures des filières herbivores, avec le soutien du 
Conseil Régional de Picardie, dans le but de soutenir et de promouvoir l’élevage régional. 
 
Ce plan d’action régional comporte 3 axes de travail : 

·  Herbe et autonomie 

·  Valorisation des filières viande 

·  Travail et qualité de vie 
 
 Au niveau d’Agro-Transfert, un projet intitulé PACT’Elevage (Projet pour 
l’Amélioration des Conditions de Travail en Elevage) a été lancé en octobre 2007. Ce projet 
fait partie intégrante du programme d’action régional « Vivre l’élevage en Picardie ». 
 
 Les finalités du projet sont de permettre aux éleveurs de concilier leur activité 
d’élevage et l’ensemble de leurs activités professionnelles et privées ainsi que de permettre 
aux structures de conseil de les accompagner dans leurs choix. 
Les objectifs sont de construire une démarche de conseil avec la mise en place d’outils visant 
à accompagner les éleveurs d’herbivores dans l’évaluation de leur situation de travail et dans 
l’élaboration de solutions d’amélioration adaptées à leur situation, leur contexte territorial 
ainsi que leurs attentes. 
 
Les différents partenaires du projet sont : 

·  L’INRA 

·  L’Institut de l’Elevage 

·  Les Chambres d’Agriculture (Régionale et Départementales) 

·  Les Centres de Gestion (CER Somme, CER 277, Aisne Compte Agri, 60 AGC Oise) 

·  L’ARACT 

·  ELC3 

·  Cobévial 

·  Association Ovine Nord-Picardie 
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14. Question de départ du stage 
 
 Suite aux nouvelles attentes des éleveurs concernant l’aspect « travail » vu 
précédemment, le conseil agricole doit évoluer et un nouveau type de conseil doit être mis en 
place par les structures de développement agricole. 
L’objectif du projet PACT’Elevage est de construire une démarche de conseil. Celle-ci peut-
être schématisée comme suit :  
 

Figure n°1 : La démarche de conseil « travail » en élevage 

 
 Cette démarche de conseil « travail » en élevage (cf. figure n°1) se compose de 
plusieurs étapes. Tout d’abord, une première étape de sensibilisation au sujet du « travail » est 
nécessaire étant donné la nouveauté de ce type de conseil. Elle permet également d’aborder le 
sujet travail avec les éleveurs et de faire ressortir leurs aspirations. Cette étape peut se faire 
par l’intermédiaire d’autodiagnostics, d’animation de groupe. Ensuite, une deuxième étape 
peut avoir lieu afin d’approfondir la réflexion par thème en fonction des objectifs et priorités 
de l’éleveur. Cette étape est facultative, il est possible de passer directement à la dernière 
étape. La dernière étape concerne la recherche de solutions, le montage de différents projets 
afin d’améliorer la situation initiale de l’éleveur. 
Un outil a été développé dans le cadre d’un groupe de travail de « Vivre l’élevage en 
Picardie », nommé : « Le travail sur mon exploitation : Où en suis-je ?, Comment faire 
mieux ? ». Il se positionne au niveau de l’étape ‘brise-glace’ de la démarche. Le but de ce 
stage est de rendre cet outil le plus opérationnel possible pour sa diffusion auprès du plus 
grand nombre de conseillers. 
La question de départ du stage est donc : « La plaquette travail « Où en suis-je ? » remplit-elle 
le rôle d’outil pivot ? Quelle place peut-elle prendre dans la démarche de conseil ? » 
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15. Description structure d’accueil et commanditaire 
 
 L’étude a été réalisée au sein d’Agro-Transfert Ressources et Territoires, association 
régionale à l’interface de la recherche et du développement agricole, basée à Estrées-Mons 
dans la Somme. Cette association a été créée à l’initiative de l’INRA et des Chambres 
d’Agriculture au début des années 1990. 
 
Agro-Transfert est une plateforme de conduite de projets de recherche-développement à durée 
déterminée. Sa mission est de conduire des projets en partenariat avec les acteurs de la 
recherche et du développement agricole en région en priorité. Ces projets visent à proposer de 
nouvelles démarches et la mise en place de méthodes et d’outils de conseils, répondant à des 
questions nouvelles du développement agricole. 
Le but de cette association est de renforcer la durabilité des exploitations agricoles de 
Picardie. 
 
Cette étude s’inscrit dans l’un des projets d’Agro-Transfert, le projet PACT’Elevage. Ce 
projet vise à améliorer la durabilité des exploitations de polyculture-élevage de Picardie et 
s’insère au sein du programme régional « Vivre l’Elevage en Picardie ». Il porte plus 
particulièrement sur l’axe « travail et qualité de vie » du programme régional. L’objectif 
principal de ce projet est de construire une nouvelle démarche de conseil sur l’organisation du 
travail en élevage. 
 

16. Description du sujet de travail 

161. Evolution du conseil auprès des éleveurs 
 
 La problématique « travail » est une préoccupation devenue prépondérante pour les 
éleveurs, notamment pour les éleveurs laitiers étant donné le travail d’astreinte important lié à 
la traite, et les structures de conseil doivent donc s’adapter à cette nouvelle demande. En effet, 
la complexité de cette problématique engendre une évolution du conseil agricole importante. 
Les conseillers doivent réorienter leurs conseils de « prescription » vers un conseil 
« d’accompagnement ». Ce conseil d’accompagnement est un conseil plus individualisé, qui 
doit permettre à l’éleveur de répondre à ces attentes et de mettre en action les solutions qu’il 
aura choisi afin d’améliorer son système en place. En effet, il n’existe pas de solutions 
immédiates, de réponses toutes faites mais une multitude de solutions qui peuvent être mises 
en place selon les attentes et les projets de l’éleveur (KLING, CARIOU, 2007). 
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162. Une multitude d’outils et de démarches (GEDOUIN, 2007) 
 
 Afin de répondre aux nouvelles attentes des éleveurs français, de multiples outils de 
conseils et démarches d’accompagnement ont été développés à l’initiative des régions, des 
Chambres d’Agriculture ou encore des groupements de producteurs. 
Tous ces outils et démarches abordent la question du « travail » sous un angle particulier et 
aboutissent à des objectifs différents ou complémentaires :  

·  Il existe des outils et démarches permettant de décrire la situation de l’exploitation, de 
quantifier le travail afin de constituer des références locales, sensibiliser à l’existence 
de marges de manœuvre (Bilan Travail) 

·  D’autres permettent d’accompagner les éleveurs en vue d’une amélioration du système 
en place (questionnaire Paqvel, questionnaire FCL, prédiagnostic Midi-Pyrénées) 

·  Il existe également des outils et démarches qui permettent de recueillir l’expression 
des préoccupations et des aspirations des éleveurs pour les connaître, les expliciter 
(photolangage, Traviescope), sensibiliser à l’existence d’un problème (lettre 
d’invitation Paqvel) 

·  D’autres permettent d’identifier des priorités pour un accompagnement 
(autodiagnostic Paqvel, questionnaire Diastel, questionnaire FCL) 

 
 L’ensemble de ces outils et démarches de conseils sont tous très pertinents. Cependant, 
ils sont souvent spécifiques à un type d’élevage en particulier ou à un type d’informations 
concernant l’exploitation. De plus, il n’existe pas en Picardie de démarches qui vont du 
recueil des aspirations jusqu’à la mise en action concrète des solutions choisies par l’éleveur, 
ce qui est pourtant essentiel pour une démarche de conseil concernant l’organisation du travail 
en exploitation d’élevage. 
 

17. Description de l’outil étudié : la plaquette « où en suis-je ? » 

171. Historique de création de l’outil 
 
 La plaquette « Où en suis-je ? » a été créée sur une initiative du groupe lait issu des 
réseaux d’élevage. Ceux-ci avaient accumulé des données sur des bilans-travail effectués dans 
des exploitations du réseau et voulaient les valoriser dans le cadre d’une plaquette. Très vite, 
ils se sont dirigés vers l’élaboration d’une plaquette de sensibilisation qui permettrait de faire 
se poser quelques questions essentielles aux éleveurs et de communiquer sur les marges de 
manœuvre, c'est-à-dire l’existence de solutions. L’outil a été construit en mettant en avant les 
principales questions à se poser quand on est un éleveur et que l’on aborde la question du 
travail. Néanmoins, la place de l’outil dans la démarche régionale, son utilisation concrète en 
individuel ou en collectif, le devenir des informations récoltées et le suivi des pistes dégagées, 
le plan d’action suite à l’utilisation de l’outil, n’ont pas été travaillés à ce moment là. 
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C’est en aval que l’outil s’est placé dans la démarche comme un outil pivot, permettant de 
préciser de manière large les aspirations, attentes, problèmes posés par l’éleveur. Ce rôle ne 
lui avait pas été défini au préalable, lors de sa construction. Il a donc besoin d’être évalué en 
ce sens, puisqu’au départ il s’agissait d’élaborer un document de sensibilisation des éleveurs, 
qui trouvait sa place dans le plan de communication. 
Il est prévu de réaliser le même genre de plaquette avec une approche « atelier viande » 
(ovins, bovins). Cette seconde plaquette pourra donc profiter des résultats du travail effectué 
autour de la première. 
 

172. Objectif de la plaquette 
 
 La plaquette « Où en suis-je ? » à pour objectif de sensibiliser les éleveurs sur la 
question du « travail ». Son but est de faire se poser des questions aux éleveurs et de 
communiquer sur les marges de manœuvre, les solutions existantes. 
 

173. Contenu de la plaquette (cf. tableau n°1) 
 
 La plaquette « Où en suis-je ? » a été construite selon un déroulement partant de 
l’expression du ressenti de l’éleveur sur sa situation de travail jusqu’à montrer l’existence de 
solutions différentes et adaptées selon la situation de chacun. Elle est constituée de quatre 
grandes parties distinctes. Elle contient également une fiche volante sur le travail d’astreinte, 
la méthode pour le calculer, le calcul et des repères régionaux pour pouvoir se comparer. 
Enfin, des témoignages d’éleveurs permettant de voir concrètement la mise en place de 
solutions sont présentés tout au long du document. 
 
 Composition Objectifs 

Testez-vous ! (p. 
4-5) 

·  Un test comprenant 15 
affirmations sur le travail 

·  Un encadré servant à récapituler 
les attentes de l’éleveur 

·  Des témoignages d’éleveurs  

Faire ressortir le ressenti de l’éleveur 
sur sa situation vis-à-vis du travail, 
ses attentes 

Fiche de calcul 
du TA (feuille 

volante) 

·  Méthode pour calculer le TA 

·  Le calcul du TA 

·  Des repères régionaux pour 
pouvoir comparer son TA 

·  Décomposition du TA 

Calculer le TA de l’éleveur et le 
situer par rapport à des repères 
régionaux 

Ce que je suis 
prêt à changer (p. 

6-7) 

·  4 tableaux sur : 
- Les motivations sur l’exploitation 
- Les projets et changements 

Savoir quelles sont les motivations 
de l’éleveur, ses projets, ce qu’il est 
prêt à changer ou non sur son 
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prévus 
- Travailler autrement 
- Les tâches pouvant être 

déléguées 

·  Un encadré servant à récapituler 
les changements prévus 

exploitation 

Je cherche des 
solutions (p. 8-

10) 

·  Listes de solutions non 
exhaustives sur les pratiques 
simplifiées, les 
bâtiments/équipements et la main 
d’œuvre 

Montrer l’existence de nombreuses 
solutions adaptées selon la situation 
de chacun, amorcer la discussion sur 
ses solutions et faire le lien avec 
celles qui ne sont pas citées (banque 
de solution, expertise du 
conseiller…) 

Je passe à 
l’action (p.11) 

·  Un premier encadré servant à 
récapituler ce que l’éleveur est 
prêt à faire pour améliorer sa 
situation vis-à-vis du travail, et 
les délais à respecter 

·  Un 2ème encadré servant à 
expliciter comment l’éleveur met 
en place les solutions envisagées, 
et les questions restant à 
approfondir 

Effectuer une synthèse des réponses 
de l’éleveur dans la plaquette et de la 
discussion qui a pu avoir lieu, poser 
des repères pour passer à l’action et 
proposer un accompagnement à 
l’éleveur 

Tableau n°1 : Présentation du contenu de la plaquette 

 

2. Problématique de travail 
 
 La problématique de travail du stage se concentre donc autour des questions 
suivantes : La plaquette travail « Où en suis-je ? » remplit-elle le rôle d’outil pivot ? Quelles 
informations permet-elle d’apporter ? Quelles données ressortent des premières utilisations de 
cet outil ? 
 
 
Pour répondre à cette problématique, deux axes de travail vont être suivis : 
 
1er axe de travail : Analyse et valorisation des résultats de premières utilisations d’une partie 
de la plaquette « Où en suis-je ? » effectués auprès d’éleveurs par l’Institut de l’Elevage. En 
effet, ce n’est pas la plaquette entière qui a été testée à ce moment là mais seulement la partie 
« Testez-vous ! » (cf. tableau n°1). Cette partie de la plaquette a été intégrée au sein d’un 
diagnostic (DGSE) qui sera détaillé dans la partie suivante. 
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Il s’agira d’identifier les tendances de réponses des éleveurs qui ressortent des premières 
utilisations de cette partie de la plaquette et de définir ce que permet d’apporter celle-ci aux 
éleveurs. Le but est de voir quels sont les types de réponses qui ressortent et est-ce que ce test 
de 15 affirmations permet bien de mettre en valeur les attentes et problématiques des éleveurs, 
c'est-à-dire est-ce qu’il permet l’expression des aspirations des éleveurs sur le travail et 
lesquelles. 
 
2ème axe de travail : Positionner l’outil, la plaquette « Où en suis-je ? » dans une démarche 
globale de conseil, en tant qu’outil d’expression des aspirations des éleveurs.  
Analyse critique, utilisation et amélioration de cet outil de conseil : 

- Analyser le ressenti des agriculteurs et des conseillers sur cet outil 
- Valoriser l’expérience tirée des tests de l’outil effectués par les conseillers, proposer 

des améliorations et une méthodologie d’utilisation (supports d’aide à l’analyse 
(références), guide d’utilisation et supports de formation, documents de liaison 
(actions à suivre et personnes ressources à contacter)) 
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Partie 1 : premières tendances de réponses des 
éleveurs à l’utilisation d’une partie de la plaquette 

« Où en suis-je ? » 
 

1. Problématique et objectif de travail 
 
 Dans le cadre de l’action régionale se pose la question des attentes des éleveurs et de 
leurs tendances de réponses à des outils adaptés permettant l’expression de leurs aspirations. 
La plaquette « Où-en-suis-je ? » a jusqu’ici peu été utilisée hors de quelques test et ne permet 
pas un traitement statistique des réponses. Néanmoins, un autre outil régional, le DGSE1, 
utilise un test sur le travail, inspiré de la plaquette. 
L’objectif de ce premier axe de travail est donc d’identifier les tendances de réponses des 
éleveurs qui ressortent des premières utilisations de cet outil : qu’est-ce que les réponses à ce 
test nous permettent d’apprendre sur les attentes des éleveurs ? Est-ce que les attentes des 
éleveurs sont associées à certains facteurs de description du système et de la situation de 
l’exploitation ? Si oui, de quelle manière ces réponses sont-elles associées à ces facteurs? 
 

2. Méthodologie 
 
Pour répondre à ces questions, nous utiliserons les données récoltées dans le cadre du DGSE.  
 

21. Qu’est-ce que le DGSE ? 
 
 Le DGSE est un diagnostic global d'exploitation mis au point dans le cadre du 
programme régional « Vivre l’Elevage en Picardie » par les Réseaux d'Elevage régionaux 
avec l'appui d’ELC3 et qui vise à identifier les marges de progrès technico-économiques d'une 
exploitation avec élevage herbivore, notamment sur les aspects alimentation/système 
fourrager. 
Ce diagnostic est un préalable au montage d'un projet de type "herbe et autonomie" qui donne 
accès aux aides de la Région Picardie (matériel autour de l'herbe, chemin, clôture,…).  
Les projets "herbe et autonomie" visent à améliorer la conduite et la gestion des surfaces en 
herbe, augmenter la part d'herbe dans l'alimentation des animaux, faciliter la distribution des 
fourrages herbacés, améliorer l'autonomie alimentaire des exploitations. 

 
                                                           
1 DGSE : Diagnostic Global Synthèse Elevage 
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 Au sein de ces DGSE, réalisés par des conseillers agréés de différentes structures de 
conseil en élevage et centralisés à la Chambre Régionale d’Agriculture de Picardie (CRAP), 
une page est consacrée au thème « Travail et qualité de vie ». Ce sont des questions sur les 
conditions de travail et les attentes des éleveurs. Cette page reprend presque intégralement le 
test de la page 4 de la plaquette « Où en suis-je ? » ainsi que des questions ouvertes sur les 
objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie et sur l’avis du 
conseiller sur la situation de la main d’œuvre et des conditions de travail (cf. figure n°2). 
En février 2009, 89 DGSE remplis étaient disponibles et constituaient une base qui permet de 
caractériser quelques tendances de réponses des éleveurs à ces questions. 
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Figure n°2 : Page « Travail et qualité de vie » du DGSE 

 
 Afin de valoriser les premières tendances de réponses des éleveurs, la méthode choisie 
est d’effectuer les analyses statistiques (tris à plat, tris croisés, ACM) des réponses de ces 89 
DGSE effectués en Picardie depuis 2007. 
 
 

Informations générales 

·  Type de société pour le statut 
juridique 

·  Commune et code postal pour définir 
la zone géographique 

Caractéristiques de l’exploitation 

·  Nombre d’UTA totaux 

·  Caractéristiques de la cellule de base : 
o 1 exploitant 
o 1 couple 
o Plusieurs associés tous apparentés 
o Plusieurs associés pas tous 
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apparentés 

·  Total des UGB herbivores 

·  Quota laitier 

·  Total SAU 

·  Le système (cas-types réseaux 
d’élevage) 

Performance économique et situation 
financière 

·  Produit Brut de l’exploitation 

·  % EBE avant MO/Produit Brut 

·  % annuités/EBE 

·  Revenu disponible/UTA F 

L’outil de production 

·  Stratégie d’équipement en matériel : 
o Forte autonomie 
o Sous-traitance partielle 
o Copropriété, CUMA, entraide 
o Fort degré de sous-traitance  

·  Avis sur les besoins d’investissements 
en bâtiments : 
o Bien conçus, peu d’améliorations 

à prévoir 
o Bâtiments à améliorer, petits 

investissements à prévoir 
o Bâtiments avec investissements 

importants à prévoir 

·  Equipements de contention (oui/non) 

·  Distribution fourrages 
(manuel/mécanisé) 

·  Paillage (manuel/mécanisé) 

Travail et qualité de vie 

·  Critères de productivité de la main 
d’œuvre : 
o Nb d’UGB/UTA totales 
o Nb d’hectares SAU/UTA totales 
o Nb de litres lait produit/UTA 

totales 
o Produit Brut exploitation/UTA 

totales 

·  Test tiré de la plaquette « Où en suis-
je ? » (13 questions d’évaluation sur 
la situation de travail) 

·  Evolution de la main d’œuvre à 
moyen terme : 
o Stabilité 
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o Baisse 
o Augmentation 

·  Objectifs et priorités des éleveurs en 
matière de travail et de qualité de vie 

·  Avis et remarques du conseiller sur la 
situation de la main d’œuvre et les 
conditions de travail 

Tableau n°2 : Eléments du DGSE retenus pour les tris à plat et tris croisés 

 
 Les tris à plat sont centrés sur les différents facteurs de description du système et de la 
situation de l’exploitation ainsi que sur les questions liées à la perception du travail par les 
éleveurs (cf. tableau n°2). Les tris croisés sont effectués afin de mettre en évidence les 
facteurs de description du système et de la situation de l’exploitation qui pourraient être 
associés à la perception du travail par les éleveurs. Enfin, une analyse factorielle à 
correspondances multiples est réalisée dans le but de dégager des profils d’éleveurs, de voir si 
certains facteurs seraient liés à la structure de l’exploitation ou à un type d’éleveur particulier.  
 
 Différents croisements ont donc été effectués entre les questions concernant le 
« travail » et les facteurs de description du système et de la situation de l’exploitation retenus 
dans le DGSE. Beaucoup de croisements ont été testés mais la plupart n’étaient pas 
statistiquement significatifs (test du Khi-2). De plus, les croisements entre les questions 
ouvertes sur les « objectifs et priorités des éleveurs », « l’avis du conseiller » et les facteurs de 
description de l’exploitation n’ont pas pu être exploités. En effet,  ces croisements ne sont pas 
statistiquement valables étant donné que ce sont des questions ouvertes où plusieurs réponses 
étaient possibles. De plus, il y a une grande variabilité possible dans la manière dont les 
conseillers diagnostiqueurs ont compris et répondu à ces questions.  
Ne seront donc présentés dans la partie résultats que les croisements validés statistiquement 
grâce au test du Khi-2. Ce test permet de vérifier s’il existe une association entre 2 variables. 
 

3. Hypothèses de travail 
 
 L’analyse des données issues de l’utilisation du DGSE doit nous permettre de 
confirmer ou d’infirmer les hypothèses suivantes : 
 

·  Le test inclus dans le DGSE permet de faire exprimer les attentes et les besoins des 
éleveurs 

·  Les tendances de résultats peuvent permettre d’orienter les sujets à traiter dans le 
conseil sur le thème du travail 

·  Les attentes des éleveurs peuvent être structurées selon différents paramètres qui 
peuvent être : 
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o Le collectif de travail (statut juridique, cellule de base, nombre total d’UTA) 

 
 Selon le collectif de travail mis en place sur l’exploitation, qui comprend à la fois le 
statut juridique ainsi que la main d’œuvre, les aspirations des éleveurs en termes de « travail » 
sur leur exploitation seront différentes. En effet, un éleveur ayant une exploitation en société 
et un éleveur travaillant seul sur son exploitation n’auront pas les mêmes attentes (SEEGERS 
et al, 2005). 
 
 

o La taille de l’exploitation, du cheptel 
 
 En fonction de la surface de l’exploitation ou de la taille du cheptel, nous pouvons 
penser que les attentes des éleveurs en termes de « travail » seront différentes. En effet, les 
éleveurs ayant une exploitation de taille importante ont par conséquent un volume de travail 
plus important à fournir, ils seront donc peut être amenés à raisonner davantage l’organisation 
de leur travail notamment en termes de main d’œuvre. Au contraire, les structures plus petites 
sont souvent moins équipées ou moins mécanisés, ce qui peut engendrer davantage de 
problèmes liés à la pénibilité du travail par exemple. 
 
 

o Le système d’élevage 
 
 Selon le système d’exploitation dans lequel les éleveurs évoluent, les attentes et 
préoccupations des éleveurs seront très différentes. En effet, s’il s’agit d’une exploitation de 
polyculture-élevage, les attentes concernant l’aspect « travail » ne sont pas les mêmes que 
pour une exploitation spécialisée en élevage laitier car les contraintes du système en termes de 
travail sont différentes (concurrence élevage-cultures,…) (SIDOT et al, 2004). 
 
 

o La zone géographique de l’exploitation 
 
 Trois zones géographiques ont été définies sur l’ensemble de la région Picardie. Tout 
d’abord une zone herbagère à forte densité d’élevage, ensuite une zone mixte à densité 
moyenne et enfin une zone de cultures à faible densité d’élevage. Selon la situation 
géographique de l’exploitation, l’éleveur aura donc des attentes différentes en ce qui concerne 
l’aspect « travail » de son exploitation (BEGUIN, GALAN, 2006). 
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o L’outil de production (bâtiments, équipements) 
 
 Les attentes et préoccupations des éleveurs concernant l’aspect « travail » sont très 
différentes selon l’outil de production de l’exploitation que ce soit en termes de matériels, de 
bâtiments ou d’équipements. En effet, les éleveurs ayant une exploitation bien équipée sont 
des gens ayant déjà amélioré leurs conditions de travail qui veulent désormais, pour la plupart, 
diminuer leur volume de travail sur l’exploitation et qui aspirent à davantage de temps libre 
alors que les éleveurs ayant une exploitation moins bien équipée sont plutôt des personnes qui 
veulent tout d’abord améliorer leurs conditions de travail et notamment la pénibilité (SIDOT, 
et al, 2004). 
 
 

o La situation économique et financière de l’exploitation 
 
 Nous pouvons penser que la situation économique et financière de l’exploitation influe 
sur les différentes préoccupations et attentes des éleveurs. En effet, la situation financière peut 
notamment avoir un impact important sur le stress au quotidien et la charge mentale de 
l’éleveur. Selon la situation financière dans laquelle se trouve l’éleveur, l’intensité de la 
charge mentale peut donc varier et engendrer des attentes différentes en fonction des éleveurs. 
 
 

o Les résultats techniques de l’exploitation 
 

 En fonction des résultats techniques de l’exploitation, les attentes et préoccupations 
des éleveurs pourraient être différentes. En effet, les résultats techniques peuvent avoir un 
impact sur la charge mentale de l’éleveur et de mauvaises performances peuvent engendrer 
une surcharge de travail. Selon les performances techniques de l’élevage, la charge mentale de 
l’éleveur ainsi que le volume de travail pourront donc varier et impliquer des aspirations 
différentes selon les éleveurs. 
 

4. Résultats et interprétation 
 

41. Caractéristiques de l’échantillon 

411. Biais induit par la population enquêtée :  
 Tout d’abord, il est important de signaler que les caractéristiques de la population qui 
a réalisée un DGSE peuvent introduire un biais dans les réponses par rapport à la population 
des éleveurs picards. En effet, les DGSE sont des diagnostics effectués par des éleveurs ayant 
un projet sur la valorisation de leurs surfaces fourragères dans le but d’obtenir des aides à 
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l’investissement. Nous pouvons donc émettre l’hypothèse que les éleveurs réalisant un DGSE 
sont plutôt des gens prêt à investir. 
Nous pouvons également faire l’hypothèse que ce public est caractérisé par une relation 
particulière au conseil. En effet, ce sont des éleveurs qui sont souvent en relation avec les 
structures de conseil et des gens plutôt réactifs. Cette remarque est basée sur le fait que ce 
dispositif a été mis en place récemment.  
Dans l’étude de Frappat et al. (2005) sur « Les attentes des éleveurs de bovins en matière de 
conseil », des profils d’éleveurs par rapport au conseil sont décrits. Ici, ces éleveurs se 
rapprocheraient plutôt du profil « Eleveurs volontaires accompagnés » : des éleveurs très 
utilisateurs de conseil sous toutes ses formes et sur différentes thématiques. Ils sont également 
à l’affût d’informations sur le contexte économique de l’exploitation et les filières. Ils 
prennent leurs décisions seuls mais après avoir recueilli des informations et conseils 
diversifiés. Ils sont souvent impliqués dans des structures de développement et appartiennent 
généralement à des groupes de travail entre éleveurs. Ils ne sont en général pas seuls à 
travailler sur leur exploitation, ce qui leur libère du temps pour se former et s’informer. 
On peut donc faire l’hypothèse que ces caractéristiques induisent des réponses particulières 
aux questions qui leurs sont posées. 
 

412. Description du collectif de travail 

4121. Statut juridique 
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Figure n°3 : Statut juridique des exploitations de l’échantillon et des exploitations bovines de Picardie 

Source pour les exploitations bovines de Picardie : IPG 2006 

 
 En ce qui concerne le statut juridique, la majorité des exploitations de l’échantillon 
sont en individuel (42%). 30% des exploitations sont en EARL et 21% sont en GAEC. 
 
 Parmi les exploitations de l’échantillon, les sociétés sont relativement sur-représentées 
par rapport aux exploitations de la région (cf. figure n°3). 
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4122. Nombre total d’UTA 
 
Nombre total 

d’UTA 
<1,5 1,5 à 2 2 à 2,5 >2,5 

Fréquence (%) 28 18 29 25 
Tableau n°3 : Nombre total d’UTA des exploitations de l’échantillon 

 
 Presque la moitié des exploitations vues ont un nombre total d’UTA compris entre 1,5 
et 2,5. Environ un quart ont un nombre total d’UTA < 1,5 et un quart > 2,5 (cf. tableau n°3). 
 

4123. Caractéristiques de la cellule de base 
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Figure n°4 : Caractéristiques de la cellule de base des exploitations de l’échantillon 

 
 Presque la moitié des exploitations de l’échantillon ont une cellule de base composée 
d’un seul exploitant. Environ un quart des exploitations sont dirigées par des couples et un 
quart sont des associations (cf. figure n°4). 
 

Cellule de base 1 exploitant 1 couple 
Associés tous 

apparentés 
Associés non 
apparentés 

Fréquence (%) 37,6 28,2 32,2 2 
Tableau n°4 : Caractéristiques de la cellule de base de 350 exploitations laitières de Picardie 
Source : « Composition et organisation des collectifs de travail des exploitations laitières de Picardie », 
BEGUIN, 2008. 

 
 Les exploitations de l’échantillon dirigées par un seul exploitant sont sur-représentées 
par rapport aux 350 exploitations laitières enquêtées en Picardie au détriment des 
exploitations dirigées par des couples ou des associés apparentés (cf. tableau n°4). 
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4124. Le système d’élevage 
 
 Au sein des DGSE, la question concernant le système d’élevage faisait référence aux 
cas-types des réseaux d’élevage. Il s’agissait pour le conseiller de qualifier l’exploitation par 
le cas-type qui lui correspondait le plus. Or, beaucoup de cas-types été cités. La décision prise 
a donc été d’effectuer de nouvelles modalités de système en regroupant différents cas-types 
selon des critères de taille et de productions semblables afin de diminuer le nombre de 
systèmes et donc de classes (cf. tableau n°5). 
 

Système 
d’élevage 

Spécialisé 
lait 

Polyculteur 
lait 

Polyculteur 
lait + viande 

Polyculteur 
viande 

(bovin, ovin) 

Très gros 
systèmes 

Caractéristiques 

200 000 à 
400 000 L 
de lait 
<150 ha de 
SAU 
>70 % de 
SFP 

200 000 à 
400 000 L 
de lait 
50 à 150 ha 
de SAU 
<70 % de 
SFP 

50 à 150 
UGB 
200 000 à 
400 000 L 
de lait 
50 à 150 ha 
de SAU 
<70 % de 
SFP 

50 à 150 
UGB 
50 à 200 ha 
de SAU 

>100 UGB 
>400 000 L 
de lait 
>150 ha de 
SAU 

Cas-types 
correspondants 

HL1 
EL2 

PL5 
PL6 
PL7 
PL8 

ELV2 
PLV3 
PLV4 
PLV5 
PLV6 

CT1 
CT2 
CT3 
CT4 

PLV7 
PL9 

Tableau n°5 : Description des caractéristiques des groupes créés à partir des cas-types 
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Figure n°5 : Répartition des DGSE selon les groupes créés 
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Système Spécialisé lait Polyculteur lait 
Polyculteur lait 

+ viande 

Polyculteur 
viande (bovin, 

ovin) 

Fréquence (%) 6 22 30 42 
Tableau n°6 : Système d’élevage des exploitations bovines et ovines en Picardie 
Source : « L’élevage bovin et ovin en Picardie », Institut de l’Elevage, 2002. 

 
 Le système d’élevage des exploitations de l’échantillon n’est pas représentatif de la 
répartition régionale. En effet, les exploitations spécialisées lait sont légèrement sur-
représentées et l’ensemble des polyculteurs est sous-représenté par rapport à la région, 
notamment les polyculteurs viande (cf. figure n°5 et tableau n°6). Ceci peut en partie 
s’expliquer du fait de la création d’un système d’élevage supplémentaire pour les 
exploitations de l’échantillon, à savoir les gros systèmes. Or, aucunes données régionales avec 
des critères similaires à ceux choisis pour la création des gros systèmes n’existent. Ce système 
d’élevage a été créé dans le but de rester le plus fidèle possible au cas-types des réseaux 
d’élevage correspondants et afin d’éviter les données extrêmes. 
 

4125. La zone géographique 
 
 En 2006, une étude prospective sur l’élevage herbivore de Picardie a été réalisée par 
l’Institut de l’Elevage (BEGUIN, GALAN, 2006). Dans cette étude, la diversité des territoires 
dans lesquels se situent les exploitations d’élevage de Picardie a été décrite. En effet, les 
exploitations d’élevage peuvent se trouver dans des zones aux contextes très divers. Trois 
types de zones ont donc été définis en fonction de la densité bovine par cantons (nombre 
d’UGB des différentes catégories animales par cantons) ainsi que du pourcentage de surfaces 
en herbe, celui-ci étant étroitement lié à la densité bovine (cf. figure n°6). 

 
Figure n°6 : Répartition des 3 types de zones d’élevage de Picardie 

Source : « Eude prospective sur l’élevage bovin et ovin de Picardie », BEGUIN, GALAN, 2006. 
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Figure n°7 : Zone géographique des exploitations de l’échantillon 

 
 En ce qui concerne la zone géographique, nous avons une répartition inégale des 
exploitations de l’échantillon. En effet, la majorité des exploitations sont en zone mixte 
(61%), 30 exploitations sur les 89 sont en zone herbagère et seulement 8 exploitations sont en 
zone de cultures (cf. figure n°7). Nous pouvons penser que cette répartition est due à la 
population de l’échantillon réalisant un DGSE, caractérisée par une problématique herbagère 
à priori moins fréquente en zone de culture. 
 
 
 La population d’éleveurs répondant aux DGSE a donc des caractéristiques spécifiques, 
différentes de celles des éleveurs picards. 
En effet, concernant le statut juridique des exploitations, les sociétés (EARL, GAEC) sont 
relativement sur-représentées au sein de l’échantillon (+ 15%). Au niveau de la cellule de 
base, ce sont les exploitations dirigées par un seul exploitant qui sont également sur-
représentées par rapport à 350 exploitations laitières picardes (+ 8%). 
En ce qui concerne le système d’élevage, les éleveurs spécialisés lait sont légèrement sur-
représentés (+5%) et les polyculteurs sont sous-représentés (-37%) au sein de l’échantillon. 
De plus, une catégorie « gros systèmes » a été créée afin de rester le plus proche possible des 
cas-types des réseaux d’élevage. Cette répartition non représentative de la région est en partie 
due à la création de cette catégorie supplémentaire. 
 
 
 La population d’éleveurs de l’échantillon n’est dons pas représentative de l’ensemble 
des éleveurs picards. Toutes les caractéristiques spécifiques à cette population d’éleveurs 
seront donc à prendre en considération lors de l’interprétation des résultats. 
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42. Réponses des éleveurs aux questions « travail » 

421. La perception des éleveurs sur leur travail 
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Figure n°8 : Perception des éleveurs sur leur volume de travail 

 
Q1 : Globalement, je suis satisfait de mes conditions de travail sur mon exploitation 
Q2 : Le volume global de travail sur l’exploitation est acceptable 
Q3 : La charge quotidienne liée au troupeau (travail d’astreinte) est acceptable 
Q5 : En période de pointe, la charge de travail reste acceptable 
Q11 : Je n’arrive pas à me libérer autant que je le voudrais (journée, semaine, week-end, 
congés) 
 
 Sur les 89 exploitations constituant l’échantillon, 66 % des éleveurs se disent 
globalement satisfaits de leurs conditions de travail, 64 % disent avoir un volume global de 
travail acceptable et 74 % estiment leur charge quotidienne liée au troupeau acceptable. En 
revanche, seulement 51 % des éleveurs estiment leur charge de travail acceptable en période 
de pointe et 57 % disent ne pas arriver à se libérer autant qu’ils le voudraient (cf. figure n°8). 
 
 A titre de comparaison, les éleveurs réalisant un DGSE sont légèrement moins 
satisfaits de leurs conditions de travail (66%) que les éleveurs présents au forum ELC3 (77%). 
Cependant, de même que les éleveurs ayant participés aux entretiens collectifs (66%), les 
éleveurs réalisant un DGSE trouvent leur volume global de travail beaucoup plus acceptable 
(64%) que les éleveurs présents au forum ELC3. En effet, 77 % des éleveurs présents au 
forum trouvent que leurs journées sont trop ou plutôt chargées. De plus, 81 % disent qu’ils 
aimeraient avoir plus de temps libre en semaine et 92 % plus de temps libre dans l’année. 
La charge quotidienne liée au troupeau est légèrement plus acceptable pour les éleveurs 
réalisant un DGSE (74%) que pour ceux ayant participés aux entretiens collectifs (66%). 
Enfin, 57 % des éleveurs réalisant un DGSE disent ne pas arriver à se libérer autant qu’ils le 
voudraient alors que 86 % des éleveurs présents au forum ELC3 aimeraient avoir davantage 
de temps libre. 
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Figure n°9 : Perception des éleveurs sur leurs conditions de travail 

 
Q4 : Je suis préoccupé par la pénibilité physique sur mon exploitation 
Q6 : J’ai du mal à gérer la « concurrence » entre l’élevage et d’autres activités 
Q7 : J’ai trop souvent des imprévus et c’est difficile à gérer 
Q12 : En cas de coup dur (forte diminution imprévue de la main-d’œuvre), je n’ai pas de 
solution 
 
 Parmi les éleveurs de l’échantillon, 54 % se disent préoccupés par leur pénibilité 
physique. De plus, 35 % des éleveurs enquêtés disent avoir du mal à gérer la « concurrence » 
entre l’élevage et d’autres activités, 27 % estiment avoir trop souvent des imprévus qu’ils ont 
du mal à gérer et 30 % considèrent qu’ils n’ont pas de solution en cas de coup dur (forte 
diminution imprévue de la main d’œuvre) (cf. figure n°9). 
 
 Concernant la pénibilité physique, 54 % des éleveurs réalisant un DGSE et 58 % des 
éleveurs présents au forum ELC3 se disent préoccupés contre 33 % des éleveurs ayant 
participés aux entretiens collectifs. 
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Figure n°10 : Perception des éleveurs sur leur charge mentale et le stress 
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Q8 : La charge mentale, le stress sont acceptables 
Q9 : La gestion administrative me pèse 
Q10 : La pression réglementaire est acceptable 
Q13 : Je me sens seul sur l’exploitation et ça pose problème 
 
 Pour 61 % des éleveurs de l’échantillon, la charge mentale et le stress sont 
acceptables. En revanche, pour 69 % d’entre eux, la gestion administrative est considérée 
comme pesante et seulement 38 % estiment la pression réglementaire acceptable. Enfin, 17 % 
des éleveurs enquêtés disent se sentir seul sur leur exploitation et ça leur posent problème (cf. 
figure n°10). 
 
 69 % des éleveurs réalisant un DGSE disent que la gestion administrative les pèse, ce 
qui est relativement similaire pour les éleveurs présents au forum ELC3 (75%) et pour les 
éleveurs ayant participés aux entretiens collectifs (plus de 50%). 
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Figure n°11 : Nombre total de points des exploitations de l’échantillon 

 
 Environ la moitié des exploitations de l’échantillon ont un nombre total de points 
inférieur ou égal à 5 et l’autre moitié ont un nombre total de points supérieur à 5 dont 3 % 
supérieur à 10 (cf. figure n°11). Les attentes et les préoccupations des éleveurs concernant 
l’aspect « travail » sont donc très importantes. 
 
 
 Pour les éleveurs réalisant un DGSE, les points les moins satisfaisants concernant leur 
volume de travail sont la charge de travail en période de pointe et le fait de ne pas arriver à se 
libérer autant qu’ils le voudraient. Au niveau des conditions de travail, la pénibilité physique 
est le plus préoccupant pour les éleveurs. En ce qui concerne la charge mentale et le stress, ce 
sont la gestion administrative et la pression réglementaire qui sont les points les moins 
satisfaisants. 
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Les points les plus satisfaisants pour les éleveurs réalisant un DGSE sont les conditions 
globales de travail sur l’exploitation, le volume global de travail et le travail d’astreinte en 
termes de volume de travail. Concernant les conditions de travail, la gestion de la concurrence 
entre les ateliers, la gestion des imprévus et les solutions en cas de coup dur sont les points les 
plus satisfaisants. Au niveau de la charge mentale et du stress, ce sont cette charge mentale et 
le fait de se sentir seul sur l’exploitation qui sont les points les plus satisfaisants. 
 

422. L’influence de certaines caractéristiques de l’exploitation sur le travail 
des éleveurs 
 

4221. Influence de la quantité de lait/UTA totales 
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Figure n°12 : Association entre la quantité de lait/UTA totales et la facilité des éleveurs à se libérer 

 
Q11 : Je n’arrive pas à me libérer autant que je le voudrais (journée, semaine, week-end, 
congés) 
 
 Parmi les exploitations de l’échantillon, à partir de 200 000 L de lait produit/UTA 
totales, les éleveurs estiment avoir davantage de mal à se libérer autant qu’ils le voudraient 
(cf. figure n°12). 
 
 A titre de comparaison, parmi les éleveurs ayant participés aux entretiens collectifs 
(KLING-EVEILLARD, 2008), les éleveurs plutôt insatisfaits de leur volume global de travail 
sont majoritairement des éleveurs avec plus de 40 vaches. Ces résultats montrent que ce sont 
les exploitations de taille relativement importante qui sont plutôt insatisfaits de leur volume de 
travail et de leur temps libre. Les réponses des éleveurs réalisant un DGSE vont dans ce sens. 
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4222. Influence de la zone géographique 
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Figure n°13 : Association entre la zone géographique et les solutions en cas de coup dur 

 
Q12 : En cas de coup dur (forte diminution imprévue de la main-d’œuvre), je n’ai pas de 
solution 
 
 En zone herbagère et en zone mixte, environ un quart des éleveurs enquêtés 
considèrent qu’ils n’ont pas de solutions en cas de coup dur, c'est-à-dire en cas de forte 
diminution imprévue de la main d’œuvre. En revanche, en zone de cultures, les éleveurs de 6 
exploitations sur 8 considèrent qu’ils n’ont pas de solutions en cas de forte diminution 
imprévue de la main d’œuvre. La taille de cette classe dans l’échantillon est cependant trop 
faible pour que ce résultat soit extrapolable (cf. figure n°13). 
 
 Néanmoins, lors des enquêtes travail réalisées en Picardie en 2008 (GEDOUIN, 2008), 
les éleveurs font ressortir une perception différente de leur métier selon la petite région 
agricole où ils se trouvent. En effet, les éleveurs qui se trouvent en zone de cultures font 
ressortir une image plus négative de leur métier que les autres. De plus, la densité 
d’exploitation d’une zone joue sur la façon de se projeter de manière positive dans l’avenir de 
son exploitation. La disponibilité des services agricoles, la conscience d’une présence plus ou 
moins pérenne des filières vont également jouer sur la façon dont l’éleveur voit l’avenir de 
son atelier d’élevage. 
 
 Les hypothèses pouvant expliquer cette tendance sont que les éleveurs en zone de 
cultures sont plus isolés, ils ont peut être moins de voisins éleveurs, le service de 
remplacement n’est peut être pas toujours spécialisé en élevage. 
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4223. Influence de l’outil de production (bâtiments, équipements) 
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Figure n°14 : Association entre les équipements de contention et les conditions de travail 

 
Q1 : Globalement, je suis satisfait de mes conditions de travail sur mon exploitation 
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Figure n°15 : Association entre le mode de distribution des fourrages et les conditions de travail 

 
Q1 : Globalement, je suis satisfait de mes conditions de travail sur mon exploitation 
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Figure n°16 : Association entre les bâtiments et la charge de travail en période de pointe 

 
Q5 : En période de pointe, la charge de travail reste acceptable 
 
 
 Les éleveurs enquêtés équipés de contention se disent davantage satisfaits de leurs 
conditions de travail sur leur exploitation que les éleveurs non équipés (cf. figure n°14). 
De même, les éleveurs enquêtés équipés d’une distribution des fourrages mécanisée se disent 
davantage satisfaits de leurs conditions de travail que les éleveurs non équipés (cf. figure 
n°15). 
Enfin, les éleveurs enquêtés ayant des bâtiments bien conçus considèrent leur charge de 
travail en période de pointe davantage acceptable que les éleveurs ayant des bâtiments 
nécessitant des investissements importants (cf. figure n°16). 
 
 D’après l’ensemble de ces graphiques, nous pouvons mettre en évidence l’importance 
des bâtiments et des équipements sur les conditions de travail, la gestion du travail au 
quotidien et la qualité de vie des éleveurs. 

 
 
 L’ensemble de ces résultats permettent de voir la perception des éleveurs sur leur 
travail et les différents paramètres pouvant expliquer ces différences de perception. 
 

423. Objectifs et priorités des éleveurs / Avis du conseiller 
 
 Les 3 graphiques suivants concernent deux questions ouvertes où plusieurs réponses 
étaient possibles par question. Ces questions sont : 

·  Objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie (3 réponses 
possibles) 

·  Avis et remarques du conseiller sur la situation de la main d’œuvre et les conditions de 
travail 
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 Les réponses aux questions ont été remplies par le conseiller mais la première question 
concerne les éleveurs alors que la deuxième concerne le conseiller. 
Plusieurs thèmes étaient abordés dans les réponses à ces questions, différentes classes ont 
donc été établies en fonction des thèmes qui revenaient le plus souvent dans les réponses 
données (cf. tableau n°7, n°8 et n°9). De plus, concernant la première question, les éleveurs 
répondaient en évoquant à la fois des attentes et des leviers d’action envisagés. C’est 
pourquoi, la question a donc été scindée en deux pour pouvoir traiter séparément les attentes 
des éleveurs et les leviers d’action envisagés. 
 
 
Réponses indiquées dans le questionnaire par 
le conseiller 

Classes 

- Plus de temps libre 
- Avoir des congés, week-end 

Augmenter le temps libre 

- Diminuer le temps de travail 
- Diminuer la charge administrative 
- Installation doit diminuer le temps de 

travail 

Diminuer le volume de travail 

- Diminuer la pénibilité Diminuer la pénibilité 
- Améliorer l’organisation du travail 
- Gérer l’organisation de la main 

d’œuvre 
- Travail en couple (organisation de la 

cellule familiale) 
- Travailler seul après le départ des 

parents 
- Priorités cultures/élevage 
- Rapprocher le site d’exploitation 
- Période de vêlage à définir  

Améliorer l’organisation du travail 

- Améliorer les conditions de travail 
(soins aux animaux) 

- Améliorer la sécurité du travail 

Améliorer les conditions de travail 

- Diminuer le stress Diminuer le stress 
- Agrandissement Autres 

Tableau n°7 : Objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie (attentes) : aperçu de 
la diversité des réponses 
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Figure n°17 : Objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie (attentes) 

 
 Au sein de l’échantillon, plus de la moitié des éleveurs enquêtés aspirent à davantage 
de temps libre (journée, semaine, week-end, congés) et plus d’un tiers veulent améliorer leurs 
conditions de travail (cf. figure n°17). 
 
 
Réponses indiquées dans le questionnaire par 
le conseiller 

Classes 

- Association 
- Maintien de la main d’œuvre 
- Salariat 
- Groupement d’employeur 
- Solution de remplacement si coup dur 

Main d’œuvre 

- Construction, modification bâtiments 
- Mise aux normes 

Bâtiments/équipements 

- Diminuer la pénibilité Pratiques 
Tableau n°8 : Objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie (moyens) : aperçu de 
la diversité des réponses 
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Figure n°18 : Objectifs et priorités des éleveurs en matière de travail et de qualité de vie (leviers d’action 

envisagés) 

 
 Concernant les leviers d’action envisagés, 40 exploitations sur les 89 enquêtées 
veulent agir sur les bâtiments/équipements, 21 exploitations veulent agir sur la main d’œuvre 
et 13 exploitations veulent agir sur les pratiques d’élevage (cf. figure n°18). 
Ces tendances de réponses sont peut être liées à la population réalisant un DGSE. En effet, les 
éleveurs réalisent un DGSE pour valoriser leurs surfaces fourragères et dans le but d’obtenir 
des aides à l’investissement, ce qui peut expliquer la volonté présumée des éleveurs à investir. 
 
 
Réponses indiquées dans le questionnaire par 
le conseiller 

Classes 

- Bonne productivité de la main 
d’œuvre 

Bonne productivité de la main d’œuvre 

- Bonnes conditions de travail Bonnes conditions de travail 
- Demande beaucoup de main d’œuvre 
- Améliorer main d’œuvre 
- Main d’œuvre peut augmenter 

Améliorer l’efficacité de la main d’œuvre 

- Améliorer l’organisation du travail 
(TA, mécanisation) 

- Temps de travail élevé 
- Diminuer le temps de travail 
- Délégation 
- Entraide 
- Salariat 

Améliorer l’organisation du travail 

- Améliorer les conditions de travail 
- Pénibilité élevée 

Améliorer les conditions de travail 

- Retour fils Autres 
Tableau n°9 : Avis et remarques du conseiller sur la situation de la main d’œuvre et les conditions de travail : 
aperçu de la diversité des réponses 
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Figure n°19 : Avis et remarques du conseiller sur la situation de la main d’œuvre et les conditions de travail 

 
 Selon les conseillers, plus de la moitié des éleveurs enquêtés doivent améliorer 
l’organisation de leur travail en termes de volume. Cependant, presqu’un tiers des éleveurs 
ont néanmoins une bonne productivité de la main d’œuvre (cf. figure n°19). 
 

5. Discussion et perspectives 
 
 Les traitements des réponses des éleveurs au DGSE ont pu être comparés à différents 
résultats d’enquêtes qui ont été menées en région : 

·  Une enquête rapide sur la perception des éleveurs sur le thème du travail, avec des 
réponses pré-codées auprès de 140 éleveurs lors du forum ELC3 de juin 2007 organisé 
à l’Institut LaSalle Beauvais 

·  20 enquêtes individuelles auprès d’éleveurs de 3 filières herbivores : des résultats sur 
les attentes, perceptions, situation de travail des éleveurs et sur leurs attentes et 
perceptions vis-à-vis du conseil travail, avec réalisation de profils 

·  9 entretiens collectifs d’éleveurs de 3 filières herbivores. Leur synthèse permet de 
disposer d’informations sur les perceptions des éleveurs vis-à-vis du thème travail et 
sur les attentes de conseil 

·  350 enquêtes réalisées sur la composition de la main-d’œuvre dans les systèmes 
laitiers et sur la perception de l’organisation du travail par des intervenants en élevage, 
principalement du Contrôle Laitier 
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51. Perception des éleveurs sur leur travail 
 
 Globalement, les éleveurs réalisant un DGSE, tout comme ceux ayant participés aux 
entretiens collectifs, sont davantage satisfaits de leur volume et de leurs conditions de travail 
que les éleveurs présents au forum ELC3. 
L’hypothèse pouvant être avancée afin d’expliquer cette tendance est que le thème principal 
du forum ELC3 était axé sur l’utilisation d’un robot de traite et la mécanisation de 
l’alimentation des animaux. Cette thématique peut influencer le profil des éleveurs présents 
sur les attentes en matière de travail.  
De plus, les éleveurs réalisant un DGSE sont plutôt des éleveurs qui sont souvent en relation 
avec les structures de conseil, des gens plutôt réactifs, à l’affût de tout type de conseil. 
L’hypothèse pouvant être émise est que ces éleveurs ont peut être déjà réfléchis à leurs 
conditions et à leur organisation de travail. 
Les structures des exploitations et le collectif de travail étant relativement semblable entre les 
3 enquêtes, les différences de perception du travail ne sont à priori pas liées aux facteurs de 
description du système ou de la situation de l’exploitation. 
 
 Cela voudrait donc dire que l’hypothèse émise sur le fait que le collectif de travail, la 
taille de l’exploitation et le système d’élevage ont une influence sur les préoccupations des 
éleveurs ne serait pas vérifiée dans ce cas. 
 

52. Objectifs et priorités des éleveurs / Avis du conseiller 

521. Attentes et préoccupations des éleveurs par rapport au travail 
 
 Les attentes des éleveurs réalisant un DGSE citées spontanément sont relativement 
identiques aux attentes mises en avant lors des enquêtes régionales sur le « travail » réalisées 
en 2007 (GEDOUIN, 2008). En effet, les préoccupations des éleveurs qui ressortent dans ces 
enquêtes concernent tout d’abord le volume global de travail, à savoir des attentes en termes 
de temps libre mais également des journées considérées comme trop chargées. Ensuite, les 
éleveurs mettent en avant leurs conditions de travail et notamment leurs préoccupations sur la 
pénibilité physique. Enfin, les attentes des éleveurs concernent également la charge mentale, 
le stress. 
 

522. Leviers d’actions envisagés par les éleveurs 
 
 Concernant les leviers d’action envisagés pour améliorer leurs conditions de travail, 
les éleveurs réalisant un DGSE citent beaucoup moins la main d’œuvre et les pratiques 
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d’élevage que les éleveurs ayant participés aux entretiens collectifs ou que les éleveurs 
présents au forum ELC3. 
En effet, parmi les 65 exploitations représentées aux entretiens collectifs réalisés en 2008 
(KLING-EVEILLARD, 2008), 69 % des éleveurs sont prêts à agir sur la main d’œuvre pour 
améliorer leurs conditions de travail, 82 % sont prêts à agir sur les équipements et 72 % sont 
prêts à agir sur les pratiques d’élevage.  
En ce qui concerne les 144 éleveurs présents lors du forum ELC3, 60 % sont prêts à agir sur 
la main d’œuvre, 75 % sur les équipements et 83 % sur les pratiques d’élevage. 
Cette tendance peut s’expliquer par le fait que la question au sein du DGSE sur les objectifs et 
priorités des éleveurs était une question ouverte et où les leviers d’action n’étaient pas 
demandés explicitement contrairement aux questions posées dans les autres enquêtes citées 
précédemment. De plus, les éleveurs réalisent un DGSE dans le but d’obtenir des aides à 
l’investissement, ce sont donc des éleveurs voulant plutôt agir sur les bâtiments et 
équipements. 
 

523. Vision des conseillers sur la situation de travail des éleveurs 
 
 Au sein des enquêtes sur la composition de la main d’œuvre des exploitations laitières 
de Picardie (BEGUIN, 2008), une partie sur la perception des conditions de travail des 
éleveurs par les conseillers a été réalisée. 
Parmi les 354 exploitations enquêtées, les conseillers estiment que 29 % des exploitations ont 
une très bonne organisation de travail, 56 % ont une bonne organisation de travail et 16 % ont 
des difficultés dans leur organisation de travail. Concernant le niveau de main d’œuvre, les 
conseillers estiment que 12 % des exploitations ont un niveau de main d’œuvre largement 
suffisant, 73 % ont un niveau suffisant et 15 % ont un niveau insuffisant. Enfin, au niveau des 
conditions de travail, les conseillers estiment que 18 % des exploitations ont de très bonnes 
conditions de travail, 59 % ont de bonnes conditions de travail, 17 % n’ont pas de bonnes 
conditions de travail et 3 % ont de mauvaises conditions de travail. 
 
 En ce qui concerne l’avis du conseiller sur la main d’œuvre et les conditions de travail 
des éleveurs, les réponses des éleveurs réalisant un DGSE sont difficilement comparables à 
celles des enquêtes sur la composition de la main d’œuvre étant donné que la question au sein 
du DGSE sur l’avis du conseiller était une question ouverte et où plusieurs réponses étaient 
possibles contrairement aux enquêtes sur la composition de la main d’œuvre où les modalités 
de réponses étaient données. 
Cependant, l’avis du conseiller sur la main d’œuvre et les conditions de travail est 
globalement moins satisfaisant pour les éleveurs réalisant un DGSE que pour les enquêtes sur 
la composition de la main d’œuvre, notamment en termes d’organisation du travail. 
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Conclusion sur les premières tendances de réponses 
des éleveurs 

 
 
 D’après les différents croisements effectués entre certaines questions sur la perception 
du travail des éleveurs et les facteurs de description du système et de la situation de 
l’exploitation, quelques hypothèses peuvent être confirmées comme l’importance des 
bâtiments et équipements sur les conditions de travail et la qualité de vie des éleveurs, 
l’influence de la zone géographique sur la perception des solutions en cas de forte diminution 
imprévue de la main d’œuvre ainsi que l’influence de certains critères de taille de 
l’exploitation (quota/UTA totales) sur la capacité des éleveurs à se libérer. 
En revanche, beaucoup d’autres croisements effectués n’ont pas été validés statistiquement 
(test Khi-2). Les hypothèses concernant l’influence du collectif de travail, du système 
d’élevage, de la situation économique et financière et des résultats techniques de 
l’exploitation ne peuvent pas être validées. 
De plus, une analyse factorielle à correspondances multiples (ACM) a été réalisée afin de voir 
si des profils d’éleveurs se dégageaient mais celle-ci n’a rien donnée. En effet, l’ACM permet 
de mettre en relation les attentes des éleveurs avec les critères de description de la situation de 
travail et de l’exploitation afin de voir si certaines attentes sont associées à des critères de 
description, si des groupes se forment. 
Cela confirme les résultats d’enquêtes qualitatives qui montrent que les profils d’éleveurs ne 
se basent pas sur les facteurs liés à la structure de l’exploitation mais sur leurs idées et la 
perception qu’ils ont de leur métier (GEDOUIN, 2008). De plus, les résultats des croisements 
appuient cette tendance : les seuls résultats valides statistiquement sont ceux qui sont liés à la 
zone d’exploitation (qui joue sur la perception), les bâtiments – équipements (qui jouent sur le 
confort de travail) et les critères de taille (volume de travail, charge de travail de la main-
d’œuvre). 
 
 Les nombreuses données non exploitables peuvent être expliquées par le fait que le 
DGSE n’est à la base pas fait pour permettre l’analyse des réponses. De plus, la population 
d’éleveurs réalisant un DGSE est biaisée étant donné quelle est plus ou moins présélectionnée 
suite à l’objectif premier de ce diagnostic qui est d’obtenir des aides à l’investissement pour 
un projet de valorisation des surfaces fourragères. Enfin, le DGSE a été réalisé auprès des 
éleveurs par plusieurs conseillers, ce qui augmente le biais. Enfin, certaines questions étaient 
des questions ouvertes ou nécessitant l’avis des conseillers qui peuvent interpréter de manière 
un peu différente les conditions de travail des éleveurs. 
 
 Cependant, toutes ces questions permettent de brosser une image assez complète des 
attentes et objectifs des éleveurs avec une tendance générale d’éleveurs globalement plus 
satisfaits que lors des autres enquêtes régionales réalisées sur le travail et de répondre à 
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l’objectif initial d’outil d’expression des aspirations. Il s’agit maintenant de voir comment ces 
réponses, ces informations mises en avant, peuvent être utilisées par les conseillers pour 
accompagner l’éleveur vers la mise en place de solutions. 
Les tendances de réponses des éleveurs permettent également d’orienter les sujets à traiter 
dans le conseil selon les préoccupations et les besoins des éleveurs. En effet, selon les attentes 
des éleveurs, les leviers d’action envisagés pour améliorer leur situation, différentes actions 
peuvent être mises en place comme des portes ouvertes en exploitation, des formations de 
groupes par thème… 
De plus, ces types de résultats pourront être utilisés dans le cadre de ces actions régionales 
afin de montrer aux éleveurs les grandes tendances qui se dégagent. Il serait donc intéressant 
de réitérer ce genre d’étude afin de voir l’évolution de ces résultats avec un plus grand 
nombre d’éleveurs interrogés. Ce type d’étude peut se faire annuellement sur certains points 
jugés importants ou moins régulièrement mais de façon plus complète sur l’ensemble de la 
plaquette par exemple. 
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Partie 2 : utilisation de la plaquette « Où en suis-
je ? » et insertion dans une démarche de conseil 

globale 
 

1. Problématique et objectif de travail 
 
 L’objectif de ce deuxième axe de travail est de positionner la plaquette « Où en suis-
je ? » dans une démarche de conseil globale, en tant qu’outil d’expression des aspirations / 
outil pivot. Autrement dit, dans quels cadres de mise en œuvre concrète (accroches, situations 
de mise en œuvre) la plaquette peut-elle être utilisée ? Quels sont les besoins en termes 
d’éléments d’aide à l’analyse (références…), en termes de guide d’utilisation ? Quels sont les 
besoins en termes de documents de liaison, pour garder une trace des données et faire le suivi 
des « dossiers » ? 
Les résultats attendus sont donc une analyse critique de la plaquette et des propositions 
d’améliorations de celle-ci, grâce à la capitalisation d’expérience auprès des conseillers. De 
plus, des documents d’accompagnement sont proposés. Ces documents sont un guide 
d’accompagnement à la plaquette qui permet d’aider les conseillers utilisateurs, avec quelques 
références en annexe de ce document permettant de montrer aux conseillers où l’on peut 
trouver des références sur le travail ; et un document de liaison permettant de conserver les 
données de remplissage et de faire le lien avec la suite de l’accompagnement (actions à suivre 
et personnes ressources à contacter). 
 

2. Méthodologie 
 
 Pour réaliser cette étude, des entretiens semi-directifs ont été effectués auprès de 
différents conseillers de la région. Ce type d’entretien est utilisé pour recueillir de 
l’information sur un sujet donné et pour connaître la diversité des points de vue existant dans 
une population. Ils consistent à interroger une personne sur un sujet défini avec un 
cheminement thématique « en entonnoir », c'est-à-dire du général vers le particulier. 
L’attitude de l’enquêteur doit être neutre, en écoute « active » et empathique (en évitant 
d’exprimer son propre point de vue). L’objectif est d’être le plus neutre possible, d’utiliser des 
relances, des reformulations…Cette méthode permet de connaître les points de vue, les 
comportements, les attitudes des personnes interrogées, et de dépouiller ces informations 
grâce à une technique d’analyse de contenu. 
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21. Les personnes interrogées 
 
 L’échantillon final des personnes interrogées est composé de 13 conseillers agricoles 
des structures partenaires du projet (Chambres d’Agricultures départementales de Picardie, 
centres de gestion (CER, Aisne Compte Agri), ELC3, Association Ovine Nord-Picardie, 
Institut de l’Elevage). Ces conseillers sont membres des groupes de travail sur le sujet pour la 
plupart, connaissent la plaquette et sont sensés l’avoir testée au moins une fois. 
 

22. Le guide d’entretien (cf. annexe n°1) 
 
 Le guide d’entretien est le support de l’entretien semi-directif. Il ne doit pas être 
considéré comme un questionnaire ou un plan mais plutôt comme un fil rouge, un aide 
mémoire permettant de ne pas oublier un thème à aborder lors de l’entretien. 
Ce guide doit permettre de démarrer l’entretien de manière très ouverte puis d’amener 
progressivement le discours sur le thème voulu. La méthode « de l’entonnoir » permet 
d’aborder les grandes lignes du sujet jusqu’aux détails qui peuvent avoir leur importance. 
Les 2-3 premiers entretiens permettent d’améliorer et d’affiner le guide pour la suite des 
entretiens. 
 

23. La prise de rendez-vous 
 
 L’ensemble des rendez-vous ont été pris par téléphone, quelques jours ou semaines 
avant les déplacements. 
Lors de l’appel téléphonique, je me présentais comme stagiaire à Agro-transfert 
accomplissant une étude sur un outil de conseil (la plaquette « Où en suis-je ? ») dans le but 
d’améliorer cet outil. Cependant, le contenu précis de l’entretien n’était pas dévoilé, cela 
permettant d’aborder de manière très ouverte l’entretien. 
 

24. L’entretien 
 
 En général, un entretien a été réalisé par jour (une demi-journée) afin de le retranscrire 
et le dépouiller tout de suite pour ne pas perdre d’informations. De plus, la réalisation de 
plusieurs entretiens par jour pourrait accentuer la perte d’informations. 
Les entretiens ont été retranscris par une prise de notes. Un compte rendu de chaque entretien 
réalisé a été effectué par la suite (cf. annexe n°2) ainsi que le dépouillement de ceux-ci. 
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25. Le dépouillement 
 
 Pour le dépouillement des entretiens, une grille a été construite afin de réaliser plus 
facilement l’analyse de contenu. Cette grille de dépouillement permet de découper l’entretien 
dans différentes cases en fonction des thèmes abordés (cf. annexe n°3). 
La grille étant pratiquement exhaustive, la quasi-totalité de l’entretien y est classée. Les 2-3 
premiers entretiens ont permis de préciser et d’affiner cette grille de dépouillement. 
Cette grille sert de base pour l’analyse de contenu des entretiens. L’analyse s’effectue de deux 
manières : 
 

·  L’analyse horizontale : c’est la description des différents thèmes abordés. Les propos 
des personnes interrogées se retrouvent sur une même ligne. Cette première analyse 
permet de voir s’il existe une homogénéité dans les réponses des conseillers, une 
grande tendance qui se dégage ou des avis divers. 

·  L’analyse verticale : c’est la description des personnes interrogées. Les propos des 
conseillers se retrouvent en colonnes. Cette analyse permet d’identifier différents 
profils de réponses et donc de personnes. Ces profils sont ensuite très utiles pour les 
propositions d’actions futures car ils permettent de justifier les moyens mis en place. 

 
 

3. Résultats et interprétation 
 

31. Caractéristiques de l’échantillon 

311. La structure 
 

Structure des conseillers

0

1

2

3

4

5

6

7

CA Centre de
gestion

ELC3 AONP Institut de
l'Elevage

 
Figure n°20 : Structure des conseillers enquêtés 
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 Les conseillers enquêtés proviennent de différentes structures. 6 d’entre eux 
appartiennent aux 3 Chambres d’Agriculture départementales, 3 conseillers viennent des 
centres de gestion (CER, Aisne Compte Agri), 2 proviennent d’ELC3, 1 de l’Association 
Ovine Nord-Picardie et 1 de l’Institut de l’Elevage (cf. figure n°20). 
Cette diversité de structure est notamment due au fait que le programme « Vivre l’Elevage en 
Picardie » est une action régionale et que le projet PACT’Elevage est transversal et réalisé en 
partenariat avec la plupart des structures de la filière élevage bovins et ovins. De plus, cette 
diversité peut permettre une plus grande objectivité et richesse de réponses. 
 

312. L’expérience 
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Figure n°21 : Années d’expérience des conseillers enquêtés 

 
 La diversité d’expérience des conseillers est relativement bien représentée. En effet, 5 
conseillers ont entre 2 et 6 ans d’expérience, 4 ont entre 9 et 13 ans d’expérience, 3 ont entre 
17 et 32 ans d’expérience et 1 conseiller a 6 mois d’expérience (cf. figure n°21). 
Cette diversité d’expérience des conseillers peut également permettre une plus grande richesse 
de réponses étant donné que les conseillers n’auront pas la même vision des choses. 

313. Le titre 
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Figure n°22 : Titre des conseillers enquêtés 
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 Parmi les conseillers enquêtés, 7 sont conseiller en élevage, 3 sont conseiller de 
gestion, 2 sont conseiller en bâtiment et 1 est responsable de projet (cf. figure n°22). 
La diversité de compétences des conseillers s’explique par la transversalité du sujet. Cette 
diversité peut permettre une plus grande richesse de réponses étant donné que les conseillers 
n’auront pas forcément les mêmes attentes selon leur métier. 
 

314. Le métier 
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Figure n°23 : Description du métier 

 
 Pour la plupart des conseillers (9), leur métier consiste en de l’animation et du conseil 
technique auprès des éleveurs. Pour 3 d’entre eux, leur métier concerne davantage le conseil 
économique et financier. Enfin, une dernière personne a été embauchée afin de réaliser des 
bilans-travail dans plusieurs exploitations (cf. figure n°23). 
Comme précédemment, la diversité de métier des conseillers s’explique par la transversalité 
du sujet et peut permettre une plus grande richesse de réponses. 
 

315. Habitudes de conseil sur le thème du « travail » à ce jour 
 
 La plupart des conseillers (8) abordent le thème du « travail » de manière superficielle, 
intuitive, dans le conseil quotidien (étude de projet, installation, regroupement…). D’autres 
(2) intègrent l’ergonomie ou encore la cohérence des circuits dans les suivis bâtiments. Enfin, 
le travail est également abordé dans une démarche de qualification de filière en élevage 
(identification du volume de travail). 
Cependant, dans la majorité des cas, le « travail » est abordé de manière succincte mais jamais 
approfondie. La plupart des conseillers ne vont pas plus loin à l’heure actuelle car ils n’ont 
pas forcément toutes les compétences nécessaires, manquent peut être de formation et ne sont 
pas encore habitués à ce type de conseil. De plus, certains se demandent si les éleveurs sont 
réellement en attente de conseil sur le « travail ». 
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32. Résultats : ressenti des conseillers sur l’utilisation de la 
plaquette 
 

321. Cadre de réalisation du test de la plaquette par les conseillers 
 

3211. Nombre de plaquettes testées par conseiller 
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Figure n°24 : Nombre de plaquettes testées par conseiller (en individuel) 

 
 En individuel, la plupart des conseillers (6) ont testé 1 à 2 plaquettes. Un conseiller a 
testé 4 plaquettes, 2 en ont testé une dizaine et 2 n’en ont pas testé. Enfin, 32 plaquettes ont 
été testées dans le cadre d’une étude sur le suivi des fermes de réseaux sur le « travail » (cf. 
figure n°24). 
De plus, 3 conseillers ont testé la plaquette en réunion de groupe d’éleveurs. Ils ont chacun 
réalisé une réunion où 8 à 15 éleveurs étaient présents. Lors de ces réunions, une plaquette a 
été utilisée par personne. 
 

3212. Motivation pour la réalisation des tests par les conseillers 
 
 Certains conseillers (5) ont testé la plaquette dans le cadre de ce travail d’enquête et de 
capitalisation d’expérience, en l’intégrant dans une visite de conseil technique habituelle ou 
dans le cadre d’une demande d’étude de projet. D’autres (4) l’ont testé spontanément, dans le 
cadre du conseil habituel. La plaquette a également été testée dans le cadre de l’étude de suivi 
des fermes réseaux sur le « travail », suite aux bilans-travail. Enfin, la plaquette a été utilisée 
lors d’une formation de groupe Vivéa sur le travail et lors de deux réunions collectives 
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d’éleveurs. Cependant, les résultats des entretiens collectifs ne sont pas traités séparément 
dans cette étude. 
Dans aucun cas, la plaquette n’a été testée suite à une demande explicite d’un éleveur. En 
effet, les éleveurs n’ont pas encore réellement connaissance de la plaquette à ce jour étant 
donné que celle-ci est encore en phase de test. 
 

3213. Critères de choix des éleveurs support du test par les conseillers 
 
 Pour tester cette plaquette, 2 grandes catégories d’éleveurs ont été enquêtées. Certains 
conseillers (6) ont choisis des éleveurs avec une problématique « travail » bien identifiée, 
c'est-à-dire un problème actuel sur l’exploitation ou l’anticipation d’un changement (ex : 
problèmes d’organisation du travail, d’entente entre associés, mise aux normes actuelle, 
épouse devant reprendre une exploitation, étude de l’embauche d’un salarié, perspectives de 
changement…). D’autres ont choisis des éleveurs dits « cas d’école » (6), c'est-à-dire des 
éleveurs avec une organisation du travail paraissant réfléchie, une situation claire (ex : 
éleveurs des groupes de développement, des réseaux lait, avec des profils différents (structure, 
âge), avec un collectif de travail simple, sensibilisés au travail, avec une bonne organisation 
du travail…). Certains conseillers ont choisis ce type d’éleveur pensant qu’ils ne seraient pas 
mis en difficulté, que ces éleveurs n’ont pas de soucis liés à l’organisation du travail, or nous 
verrons que ce n’est pas toujours le cas. 
 

3214. Contexte de remplissage de la plaquette 
 
 La plupart des conseillers (10) ont testé la plaquette au cours de visites habituelles de 
conseil (étude de projet…). D’autres (3) ont testé la plaquette lors de visites spécialement 
dédiées au sujet du « travail ». La plaquette a également été testée dans le cadre de l’étude du 
suivi des fermes réseaux sur le travail, suite aux visites consacrées aux bilans-travail. 
Dans la grande majorité des cas, la plaquette a été remise directement à l’éleveur lors de la 
visite. Dans les autres cas, celle-ci a été envoyée à l’avance ou laissée vierge chez l’éleveur 
mais la plupart des conseillers estiment que le remplissage de la plaquette doit être 
accompagné. 
 

3215. Méthode de remplissage 
 
 Lors de la réalisation des plaquettes, le remplissage a été effectué soit par les 
conseillers (7), soit par l’éleveur en discussion avec le conseiller (3).  
La plupart des conseillers préfèrent remplir eux-mêmes la plaquette car selon eux, lorsque 
l’éleveur remplit la plaquette, il est absorbé par le remplissage et la discussion est moins riche. 
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3216. Nombre de plaquettes utilisées par collectif de travail 
 
 Certains conseillers (4) ont réalisé le remplissage d’une seule plaquette par 
exploitation que ce soit en exploitation individuelle ou non. D’autres (5) ont également réalisé 
le remplissage d’une seule plaquette par exploitation mais avec avis et/ou présence de 
l’épouse ou de l’associé. Enfin, 2 conseillers ont réalisé le remplissage d’une plaquette par 
associé. 
Pour la majorité des conseillers, une plaquette à remplir par personne du collectif de travail 
paraît être l’idéal. Cependant, il y a un réel questionnement des conseillers sur la faisabilité 
d’interroger toutes les personnes du collectif de travail.  
 

3217. Durée de réalisation 
 
 En formation de groupe, le remplissage d’une plaquette ainsi que le temps de 
discussion qui peut suivre dure de 2 à 8h environ. 
En individuel, la durée de remplissage de la plaquette est en moyenne de 20 à 45 minutes. 
Lors d’une discussion faisant suite au remplissage de la plaquette ou au thème du « travail » 
en général, la durée du rendez-vous peut aller de 1 à 3h environ. 
Pour la majorité des conseillers, cette durée doit être de 2h maximum sinon « on tourne en 
rond », les éleveurs sont moins attentifs, se lassent et ils ont également besoin de réflexion. De 
plus, la durée de l’entretien doit être adaptée selon la situation et l’intérêt de l’éleveur. Il est 
également possible de passer davantage de temps que le seul remplissage de la plaquette s’il y 
a une réelle problématique bien identifiée sur l’exploitation. 
 

3218. Argumentaire de présentation de la plaquette aux éleveurs par les 
conseillers 
 
 La plupart des conseillers (6) présentent la plaquette aux éleveurs en évoquant le 
programme régional « Vivre l’Elevage en Picardie » et en disant que la plaquette est un outil 
permettant de faire exprimer le ressenti de l’éleveur sur sa situation de travail sur 
l’exploitation. La plaquette est également présentée comme un outil permettant de faire un 
état des lieux à un moment t du ressenti de l’éleveur au niveau du travail sur son exploitation, 
permettant de faire exprimer le ressenti de l’éleveur au niveau de la qualité de vie sur 
l’exploitation ou encore qu’il est intéressant de faire un bilan du ressenti de l’éleveur au 
niveau du travail étant donné le contexte actuel difficile. 
 
 
 Concernant le cadre de réalisation de la plaquette « Où en suis-je ? », différentes 
manières de faire ont été testées par les conseillers. Cela a d’une part permis de constater qu’il 
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n’y avait pas une seule et unique façon de procéder mais que selon le conseiller, sa structure 
et la situation de travail de l’éleveur, les conditions de remplissage peuvent être adaptées. 
D’autre part, ceci a également permis de voir les choses à éviter ou à privilégier lorsque cela 
est possible comme par exemple réaliser une plaquette pour chaque membre d’une 
association. 
 

322. Bilan/plan d’action/suivi 
 

3221. Eléments constituants 
 
 Dans la majorité des cas, le bilan est constitué des points forts et points faibles du 
« travail » sur l’exploitation, des priorités et souhaits de l’éleveur, des pistes possibles, des 
solutions envisagées ou d’intérêt, du planning des suites à donner pour l’accompagnement, 
des délais à respecter, et du ressenti du rendez-vous. 
 

3222. Comment ? 
 
 En individuel, le bilan s’établit la plupart du temps à la fin de l’entretien, sur la 
dernière page de la plaquette. 
En formation de groupe, le bilan se fait par une restitution en commun, un tour de table. 
 

3223. Suivis envisagés 
 
 Les différents types de suivis envisagés par les conseillers pour l’accompagnement des 
éleveurs sont des points de manière ponctuelle dans le conseil habituel afin de se tenir au 
courant de tel ou tel projet ou pour aider à la mise en place d’une solution, un 
accompagnement de manière plus approfondie en conseil spécifique par le conseiller lui-
même ou une personne ressource (ex : étude de l’embauche d’un salarié, appel à un médiateur 
pour des problèmes d’entente entre associés…), des formations ou réunions de groupe (ex : 
formation sur le salariat, réunion d’éleveurs sur les pratiques simplifiées…), des visites 
d’exploitations performantes sur l’organisation du travail (ex : visite d’une exploitation avec 
robot de traite, pailleuse, organisation du pâturage…). 
Les conseillers insistent également sur le fait que le bilan et le suivi des éleveurs est plus 
facile lorsque celui-ci connaît l’exploitation. 
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3224. Support utilisé pour conserver les informations 
 
 Pour certains conseillers, le document « conseiller » proposé dans le cadre du groupe 
W5 est pertinent et a été utilisé. Pour d’autres, ce document « conseiller » n’a pas été utilisé 
par choix ou par oubli, les conseillers ont préféré dupliquer certaines parties de la plaquette ou 
prendre des notes personnelles. Enfin, le besoin a été exprimé pour certains de disposer de 
l’ensemble de la plaquette (plaquette récupérée avec restitution d’un document de synthèse à 
l’éleveur, photocopie de la plaquette…). 
Pour l’ensemble des conseillers, il y a encore un questionnement sur la façon de faire pour 
conserver les informations et les besoins sont variés selon les conseillers. La question de 
l’informatisation du document est également posée par les conseillers. 
 

3225. Eléments extérieurs utilisés comme aide à l’analyse 
 
 Certaines références ont été utilisées par les conseillers comme aide à l’analyse. Ces 
références concernent notamment des temps de travaux (travail d’astreinte). Certains 
conseillers envisagent d’utiliser des références permettant de démontrer la situation et les 
marges de progrès d’un éleveur (références régionales de temps de travaux, coût de la mise en 
place d’une solution…). 
 

3226. Besoins d’apports extérieurs identifiés 
 
 La plupart des conseillers ont exprimé le besoin d’avoir les fiches solutions « travail » 
en complément de la plaquette, des contacts précis de personnes ressources bien identifiées, 
des références notamment sur l’incidence économique d’une solution. Le besoin de formation 
des conseillers sur l’aspect psycho-social a également été exprimé surtout pour les formations 
de groupe. 
 
 
 Actuellement, la mise en place du bilan et du suivi pour l’accompagnement des 
éleveurs n’est pas réellement fixé. En effet, pour le moment, les conseillers réalisent ce bilan à 
leur manière. 
La mise en place d’un bilan commun pour l’ensemble des éleveurs serait intéressante afin de 
pouvoir comparer les exploitations. Concernant l’accompagnement des éleveurs, il se résume 
aujourd’hui à la mise en place de solutions simples comme les pratiques simplifiées. 
Cependant d’autres solutions plus complexes peuvent être mises en place et plusieurs 
possibilités existent pour effectuer l’accompagnement des éleveurs comme  les formations de 
groupe, les visites d’exploitations… 
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323. Réactions des éleveurs dans le cadre des tests  
 

3231. Réactions des éleveurs sur l’aspect « travail » 
 
 Dans la plupart des cas, les éleveurs sont intéressés par le sujet du « travail », ils ont 
une réaction positive. Néanmoins, certains éleveurs trouvent le sujet peu intéressant, le 
ressentent comme une contrainte. Enfin, certains sont sceptiques, se demandent ce que ce type 
de conseil peut leur apporter. 
De plus, la première réaction de certains éleveurs est : « combien de temps cela va durer ? ». 
Le conseil sur l’aspect « travail » demande donc aux conseillers d’argumenter, de justifier le 
temps passé. 
 

3232. Réactions des éleveurs sur la plaquette 
 
 Dans la grande majorité des cas, les éleveurs réagissent positivement à la plaquette. 
Cependant, les conseillers ajoutent quelques petits bémols comme faire attention au 
remplissage car certains éleveurs « n’aiment pas trop lire et écrire ». Quelques éleveurs ont 
parfois des problèmes de compréhension au niveau de certaines formulations (phrases du 
test…). Certains éleveurs demandent davantage de précisions sur les solutions évoquées dans 
la plaquette, sur les personnes ressources à contacter. 
 
 
 Globalement, le sujet du « travail » et la plaquette sont appréciés par la majorité des 
éleveurs. Cependant, certains éleveurs sont sceptiques sur ce que ce type de conseil peut leur 
apporter. Il est donc nécessaire que les conseillers expliquent bien le but de ce type de conseil 
et accompagnent les éleveurs lors la réalisation d’une telle plaquette. 
 

324. Ressenti des conseillers sur la plaquette 
 
 Dans la majorité des cas, ce sont des aspects positifs qui ressortent. Les conseillers 
jugent la plaquette comme étant un outil simple, attrayant, coloré, aéré, ludique, avec une 
bonne chronologie… Ils estiment également que la plaquette remplie son rôle de 
sensibilisation, qu’elle permet de faire ressortir beaucoup de choses et que les éléments 
essentiels liés au « travail » sont présents. 
Les conseillers précisent néanmoins quelques points pouvant être améliorés. Selon certains 
conseillers, la fiche sur le calcul du TA est difficile de compréhension, et il faut être vigilant 
sur l’attitude, la posture du conseiller lors du remplissage de la plaquette. 
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3241. Outil de sensibilisation ? 
 
 L’ensemble des conseillers estiment que la plaquette permet de bien discuter sur le 
thème du « travail ». Cependant, pour certains, la plaquette permet seulement d’amorcer la 
discussion, le rôle du conseiller étant très important pour l’analyse des réponses à la plaquette 
et pour l’accompagnement de l’éleveur par la suite. 
 

3242. Profit pour les éleveurs 
 
 Pour l’instant, le profit pour les éleveurs se résume à la découverte de solutions 
nouvelles et à la mise en place des solutions simples pour certains éleveurs. Pour la majorité 
des conseillers, il est encore trop tôt pour pouvoir parler de profit, la réflexion doit mûrir chez 
les éleveurs. 
 

3243. Pertinence de la plaquette pour un usage au quotidien : des avis 
divers 
 
 L’utilisation de la plaquette au quotidien est pertinente pour la majorité des 
conseillers. Cependant, pour certains conseillers, son utilisation est pertinente mais au sein 
d’un dispositif structuré, pas toute seule. Pour d’autres, l’utilisation de la plaquette ne doit pas 
se faire en diagnostic obligatoire, la plaquette doit être un outil supplémentaire dans la boîte à 
outil du conseiller. 
 

325. Attentes/suggestions des conseillers 
 
 Etant donné que ce sont les éleveurs laitiers qui sont ciblés par cette plaquette, il y a 
une attente des conseillers pour l’adaptation de la plaquette aux autres productions (bovins et 
ovins viande). 
Les conseillers attendent également des références (durée/tâche, temps de travaux…) et se 
posent encore des questions sur la manière de procéder pour conserver les informations 
recueillies. 
 

3251. Recommandations d’utilisation sur les conditions de remplissage 
 
 Les conseillers évoquent différentes manières d’appréhender le remplissage de la 
plaquette. La majorité d’entre eux préconisent le remplissage d’une plaquette pour chaque 
membre d’une association lorsque cela est possible. Cela permet d’avoir l’avis de l’ensemble 
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des associés et de résoudre certains problèmes. Cependant, ces différences d’opinion entre les 
associés peuvent engendrer des tensions qu’il faut savoir gérer. 
La plupart des conseillers pensent également qu’il faut réaliser le remplissage de la plaquette 
en direct, qu’il ne faut pas envoyer la plaquette aux éleveurs à l’avance et qu’il ne faut pas 
laisser la plaquette vierge chez l’éleveur car l’analyse de celle-ci nécessite l’accompagnement 
du conseiller. Au contraire, d’autres conseillers pensent que le remplissage en direct peut 
influencer l’éleveur et limiter la discussion car la plaquette dirige l’éleveur et ne laisse pas 
place à son imagination. Enfin, les conseillers estiment que la durée de l’entretien doit être 
adaptée en fonction de la situation de l’éleveur au niveau du travail. 
 

3252. Suggestions sur le dispositif régional : des avis divers 
 
 Pour certains conseillers, la plaquette n’est pas facile à utiliser seule, ils suggèrent 
donc de l’englober dans un dispositif avec des aides à l’appui et de ne pas facturer une 
prestation liée à la plaquette. D’autres se demandent s’il ne faut pas envisager une prestation 
payante en individuel. Enfin, des conseillers estiment que la plaquette ne doit pas être un 
passage obligatoire, que son remplissage doit être lié à un besoin, une demande de l’éleveur. 
Quelques conseillers se demandent également si les éleveurs sont réellement en attente de 
conseil sur le thème du « travail ». 
 

3253. Autres attentes/suggestions des conseillers 
 
 Les conseillers ont besoin de temps disponible dégagé par les structures et de se créer 
une compétence spécifique.  
Ils estiment également qu’il ne faut pas diffuser la plaquette à tout le monde, qu’il est 
nécessaire de choisir des conseillers spécifiques et compétents. En effet, l’un des conseillers 
enquêtés ne se sent pas forcément à l’aise pour réaliser le remplissage de la plaquette avec 
l’éleveur, se voit davantage en relais, comme prescripteur de la plaquette. 
Certains conseillers ont besoin d’avoir une coordination régionale bien structurée, de faire le 
point régulièrement par département, d’avoir un séminaire annuel.  
D’autres pensent que des entretiens chez les éleveurs avec plusieurs conseillers de structures 
différentes sont possibles et qu’il faut savoir passer la main lorsque cela est nécessaire. 
Enfin, l’idée d’organiser des formations de groupe d’une demi-journée sans développer les 
solutions et d’avoir par la suite des formations par thème, des visites d’exploitation, a été 
évoquée.  
 
 
 Toutes ces attentes, suggestions et recommandations des conseillers sont donc prises 
en compte pour l’élaboration de documents d’accompagnement à la plaquette et pour 
l’amélioration de celle-ci.  
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En effet, les suggestions d’améliorations de la plaquette pourront être prises en considération 
lors de la construction de la prochaine plaquette « viande ». Ensuite, l’ensemble des 
recommandations des conseillers ont été synthétisées puis rédigées afin d’élaborer un guide 
d’accompagnement à la plaquette. Ce guide permet d’aider les conseillers utilisateurs pour le 
remplissage de la plaquette. De plus, une liste de références « travail » se trouve en annexe de 
ce guide d’accompagnement. Enfin, un document de conservation des informations a été créé 
pour que les conseillers gardent une trace des données recueillies. Une version informatique 
de ce document sera également proposée. 
Concernant le dispositif régional à mettre en place, les suggestions des conseillers sont 
multiples et les avis divergent. Différents profils de conseillers ont donc été établis. 
 
 

33. Profils de conseillers (cf. annexe n°2) 
 
 La proposition d’une typologie permet de segmenter l’échantillon et d’en tirer une 
diversité de profils. Cette typologie est élaborée à partir d’un certain nombre de critères qui se 
combinent pour former des groupes. Les profils regroupent les conseillers ayant des pratiques 
et des attitudes semblables au niveau de leur approche « travail » dans le conseil. 
 
 Les différents types de profils devraient nous permettre de comprendre la façon dont 
les conseillers abordent le « travail » dans le conseil, les freins à cette approche, leurs attentes 
sur ce thème et de faire des propositions pour l’action régionale en fonction des conseillers 
ciblés. 
 

331. Méthodologie 
 
 Dans l’étude, 3 types de profils peuvent être mis en évidence. Pour les définir, ce sont 
tout d’abord les attitudes des conseillers par rapport au sujet et le ressenti global suite à la 
rencontre qui ont permis de regrouper les conseillers et de donner un nom synthétique aux 
différents profils. Ensuite, pour bien définir et préciser les profils, ce sont les points communs 
au niveau des réponses de chaque conseiller qui ont permis d’affiner la proposition des 
différents profils. 
 
Voici les 3 profils de conseillers mis en valeur : 
 
Les « motivés » : 
 Ce groupe rassemble les conseillers motivés par le sujet « travail ». Ces conseillers ont 
testé spontanément la plaquette en individuel ou en formation de groupe et se sont appropriés 
l’outil seul. Ils considèrent que l’utilisation de la plaquette ne doit pas être payante mais que 
des prestations payantes plus approfondies sur le travail sont possibles. 
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Les « sceptiques sur la démarche » : 
 Ce groupe est constitué de conseillers motivés par le sujet « travail » et qui on testé 
quelques plaquettes en individuel ou en formation de groupe. Cependant, ils sont parfois 
sceptiques sur la démarche régionale, l’efficacité de la remontée des informations et la 
cohésion entre les structures partenaires. Ce sont des personnes qui ressentent également le 
besoin d’une coordination régionale avec une utilisation de la plaquette au sein d’un dispositif 
avec des aides à l’investissement pour les éleveurs. Enfin, ils ne sont pas favorables à une 
prestation payante. 
 
Les « moins à l’aise » : 
 Ce groupe comprend les conseillers qui ont peu ou pas testé la plaquette et qui ne se 
sentent pas forcément à l’aise pour utiliser cet outil au quotidien. Ils voient davantage la 
plaquette comme un outil complémentaire dans leur boîte à outil de conseiller. Ils ont 
également du mal à s’approprier l’outil et se demandent parfois si les éleveurs sont en attente 
de ce type de conseil. 
 
 
 Cette typologie montre donc qu’il existe plusieurs types de conseillers. Cette 
information est très importante et doit être prise en compte afin d’orienter les actions 
régionales. En effet, tous les conseillers ne se sentent pas toujours concernés et n’ont pas les 
mêmes attentes. Le discours à adopter doit donc être différent selon le profil du conseiller. 
 
 
 Les profils de conseillers peuvent s’expliquer par différents facteurs. En effet, selon 
les structures, les habitudes de travail de chacun, le temps dégagé pour les conseillers, la 
perception du conseil sur le travail et de l’action régionale sera différente. 
Tout d’abord, les conseillers les moins à l’aise ont des habitudes de travail différentes, ils 
n’ont pas l’habitude de ce genre de prestation de conseil. Ensuite, les conseillers plutôt 
sceptiques sur la démarche sont généralement des personnes en attente de directive et de 
coordination de la part de leur structure. Enfin, les personnes les plus motivés sont souvent 
des conseillers appartenant à des structures ayant pries des initiatives, et où des directives de 
la hiérarchie ont été données. 
Dans tous les cas, ce n’est généralement pas l’expérience « en nombre d’années » du 
conseiller qui influe sur la motivation de chacun mais plutôt la compétence propre de chaque 
conseiller et leurs habitudes de travail. 
Selon les conseillers, les freins à l’utilisation de l’outil et à la démarche régionale sont donc 
différents. Pour certains, le frein est le type de prestation envisagée qui n’est pas forcément en 
accord avec la politique de la structure. Pour d’autres, c’est leur compétence propre, le 
manque de formation pour effectuer une telle prestation de conseil. Enfin, d’autres mettent en 
avant un manque de temps dégagé par la structure. 
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4. Discussion et perspectives 
 

41. Analyse des attentes et suggestions des conseillers 
 
 Concernant la plaquette elle-même et son utilisation, les préconisations des conseillers 
sont souvent très intéressantes et peuvent permettre d’améliorer l’outil. En effet, ses 
préconisations ont notamment permis la création d’un guide d’accompagnement qui donne 
des recommandations sur l’utilisation de la plaquette.  
En revanche, les attentes sur le dispositif régional à mettre en place divergent selon les 
conseillers. Ces attentes sont plus ou moins « guidées » en fonction de la politique de leur 
structure et de leur hiérarchie. 
 

42. Réponses aux attentes et suggestions des conseillers 

421. Propositions d’améliorations de la plaquette 
 
 Différentes suggestions d’améliorations à la plaquette ont été proposées par les 
conseillers. Ces suggestions permettent d’établir plusieurs pistes d’améliorations pour la 
création de la prochaine plaquette viande. 
De plus, le fait de mieux expliquer le travail d’astreinte, sa composition exacte ainsi que la 
demande de références supplémentaires (temps de travaux, gain de temps/solution…), ont été 
pris en compte au sein du guide d’accompagnement de la plaquette. 
 

422. Propositions pour l’action 
 

4221. Création de documents d’accompagnement 
 

42211. Guide d’accompagnement 

 
 Suite aux différentes attentes et remarques des conseillers formulées lors des 
entretiens, la création d’un guide d’accompagnement à la plaquette « Où en suis-je ? » est 
apparue comme pertinente (cf. annexe n°4). En effet, ce guide a pour objectif de donner des 
clés d’utilisation, des recommandations afin d’aider les conseillers utilisateurs de la plaquette 
à sa prise en main et d’améliorer la qualité du remplissage et de l’analyse. Il apporte des 
conseils sur l’utilisation de la plaquette, son remplissage, les attitudes à avoir lors de 
l’entretien. 
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Ce document permet également de bien faire le lien avec le catalogue de personnes ressources 
en création et la banques de solutions (fiches solutions). 
Ce guide d’accompagnement est composé de 4 grandes parties. La première partie présente la 
plaquette et les documents l’accompagnant. La deuxième partie a pour but de donner des 
conseils pour mener et animer le remplissage de la plaquette. La troisième partie concerne les 
suites possibles pour l’accompagnement de l’éleveur et la conservation des informations. 
Enfin, la dernière partie met en avant des recommandations sur les attitudes à avoir lors de 
l’entretien. 
La diffusion de ce document se fera tout d’abord lors d’un séminaire ayant pour but de 
présenter l’avancement du projet et les différents documents créés puis il sera disponible et 
téléchargeable pour l’ensemble des conseillers sur un site commun de la Chambre Régionale 
de Picardie. Il doit être diffusé au plus grand nombre. 
 

42212. Guide de références 

 
 La création d’un guide de références en annexe du guide d’accompagnement a 
également été demandée par les conseillers. Ce document à pour but d’apporter quelques 
éléments de réponse aux questions des conseillers sur l’existence de références « travail » 
(temps de travaux par système, gains de temps liés à la mise en place de solutions…). Il 
présente donc une liste de quelques références existantes, en région et hors région, données à 
titre d’exemples, et des indications de sources d’informations où ces types de références sont 
accessibles et disponibles pour tous (sites internet, organismes à contacter…). 
 

42213. Document de conservation des informations collectées 

 
 Les entretiens menés auprès des conseillers ont mis en évidence le questionnement des 
conseillers sur la manière de faire pour conserver les informations. Des besoins variés 
ressortent selon les conseillers. Cependant, une  grande majorité d’entre eux estiment qu’il est 
nécessaire et important de conserver une trace des informations collectées. Un document de 
conservation des informations a donc été créé (cf. annexe n°5). 
Ce document a plusieurs objectifs. Tout d’abord, il a pour but de conserver une trace des 
réponses recueillies et du suivi envisagé par le conseiller. Ensuite, il doit permettre le 
traitement des réponses au niveau d’une structure et la centralisation régionale des données 
par l’intermédiaire de relais départementaux. 
Ce document recto-verso est sous forme papier et sera informatisé par la suite. Il est composé 
de quelques caractéristiques de l’élevage, des attentes et besoins mis en avant par l’éleveur et 
surtout du plan d’action mis en œuvre pour l’accompagnement. 
Tout comme le document d’accompagnement, la diffusion de ce document se fera tout 
d’abord lors du séminaire puis sera disponible sur un site commun. 
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 Jusqu’à aujourd’hui, la plaquette a été diffusée à petite échelle lors des réunions de 
groupes de travail et lors du premier séminaire présentant l’outil à un public légèrement plus 
large. En effet, seuls les conseillers impliqués au sein du projet ont réellement pris en main 
l’outil. Les freins à l’utilisation de la plaquette étant un manque d’habitude pour ce type de 
conseil et une peur de l’inconnu, la diffusion de ces différents documents d’accompagnement 
à la plaquette peut donc permettre de faciliter la diffusion et d’inciter l’ensemble des 
conseillers de la région à utiliser cette plaquette. 
 

4222. Dispositif régional : des avis divers 
 
 Concernant l’action régionale, la mise en œuvre concrète, les avis divergent selon les 
conseillers. Pour certains, il est nécessaire de mettre en place un dispositif régional structuré 
avec des aides à l’investissement pour les éleveurs. Pour d’autres, l’utilisation de la plaquette 
doit être liée à une demande de l’éleveur, la plaquette doit être utilisée comme un outil 
complémentaire de la boîte à outil du conseiller. Enfin, certains envisagent des prestations 
individuelles payantes plus approfondies sur le sujet. 
Un groupe va donc travailler sur des propositions d’un dispositif régional à mettre en place 
afin de faire des propositions concrètes au comité technique de « Vivre l’Elevage en 
Picardie » au mois de septembre. 
 

423. Perspectives d’utilisation de la plaquette 
 
 Selon le dispositif régional qui sera mis en place par la suite, les perspectives 
d’utilisation de l’outil seront différentes. En effet, si un dispositif d’aides à l’investissement 
est décidé pour la réalisation de diagnostics « travail » avec notamment le remplissage de la 
plaquette, l’utilisation de cet outil sera peut être plus facile et se fera « naturellement ». Il 
faudra cependant déterminer les conseillers aptes à la réalisation de ces diagnostics.  
En revanche, si aucun dispositif d’aides n’est décidé en région, l’utilisation de la plaquette 
sera libre et se fera de manière facultative suite à une demande ou à un besoin exprimé par 
l’éleveur. Dans ce cas, l’utilisation de la plaquette sera soit englobé dans la prestation de 
conseil habituel, soit une prestation « travail » plus approfondie sera facturée.  
De plus, s’il n’y a pas de coordination régionale, l’utilisation de la plaquette sera différente 
selon la politique de la structure. 
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424. Mise en perspective de l’outil et du dispositif mis en place par rapport 
à ce qui se fait dans d’autres régions 
 
 Des outils et démarches de conseil sur le travail en élevage existent également dans 
d’autres régions. En voici quelques exemples :  
Tout d’abord, la démarche PAQVEL (Projet d’Amélioration de la Qualité de Vie en Elevage 
Laitier) et la démarche d’accompagnement des agriculteurs « améliorer sa situation de 
travail » sont deux démarches dites « complètes », c'est-à-dire allant de la phase de 
sensibilisation de l’éleveur à l’accompagnement de l’action sur l’exploitation. Ses deux 
démarches comprennent donc trois phases, la phase de sensibilisation, la phase de diagnostic 
et la phase d’action. 
Ensuite, deux outils de diagnostic et d’accompagnement existent également. Ses deux outils 
sont l’outil d’accompagnement FCL/IE : action « conseil sur le travail et la qualité de vie » et 
EPI-Travail. La différence avec les démarches complètes est que ces outils n’ont pas de phase 
de sensibilisation de l’éleveur. 
 

4241. PAQVEL 
 
 La démarche PAQVEL a été créée par la Chambre d’Agriculture d’Aquitaine et 
l’Institut de l’Elevage, elle cible les éleveurs laitiers. Cette démarche est liée à une obtention 
d’aides à l’investissement pour l’amélioration des conditions de travail en élevage laitier. Les 
diagnostics se font en collectif et l’accompagnement en individuel. Ces diagnostics en 
collectif sont réalisés par un animateur spécialisé PAQVEL.  
La phase de sensibilisation se fait par l’envoi d’un courrier d’invitation avec un petit 
questionnaire « travail ». Les éleveurs intéressés et inscrits reçoivent ensuite un questionnaire 
complet qui doit être pré-rempli seul puis complété en groupe lors de la formation avec 
l’animateur PAQVEL. L’analyse est réalisée par le conseiller PAQVEL sur la base du 
questionnaire rempli (synthèse des forces et faiblesses de l’exploitation). La phase d’action se 
fait en entretien individuel avec l’animateur (validation de la synthèse, réflexion sur les pistes 
d’action, élaboration d’une feuille de route).  
 
 Les atouts de cette démarche sont l’approche à la fois qualitative et quantitative du 
travail, l’alternance de phase collective et individuelle qui permet de toucher davantage de 
monde et plus rapidement. Les contraintes sont la nécessité d’avoir un conseiller spécialisé, le 
fait que cette démarche soit exclusivement liée à l’obtention d’aides à l’investissement et 
qu’elle ne cible que les éleveurs laitiers.  
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4242. La démarche d’accompagnement des agriculteurs « améliorer sa 
situation de travail » 
 
 Cette démarche a été créée par le GIS-Alpes du Nord, elle cible tous les éleveurs. 
L’objectif de cette démarche est d’améliorer la situation de travail de l’éleveur, de préparer la 
mise en place d’un projet. Ce sont des conseillers généralistes formés à la démarche qui 
réalisent les diagnostics.  
La phase de sensibilisation se fait par la distribution d’un questionnaire de pré-diagnostic aux 
cours de réunions d’éleveurs. Les diagnostics sont réalisés par des entretiens individuels avec 
l’éleveur (expression de l’éleveur, discussion de l’organisation du travail…). L’analyse se fait 
sur la base du calendrier élaboré et de la discussion avec l’éleveur (synthèse des périodes de 
tension, des problèmes existants, choix d’exemples de solutions à prendre comme base). La 
phase d’action comprend la discussion sur les pistes de solutions possibles et l’écriture d’une 
feuille de route.  
 
 Les atouts de cette démarche sont que c’est la vision de l’éleveur qui sert de base à la 
réflexion et la démarche est adaptable au collectif. Les contraintes sont l’absence de phase de 
quantification du travail et l’absence d’aide pour le conseiller dans la présentation des 
solutions.  
 

4243. Outil d’accompagnement FCL/IE : action « conseil sur le travail et la 
qualité de vie » 
 
 Cet outil a été créé par France Contrôle Laitier et l’Institut de l’Elevage, il cible les 
éleveurs laitiers. Le but de cet outil est de réfléchir sur la situation de travail d’un éleveur 
suite à une demande de celui-ci au Contrôle Laitier. Cette réflexion est réalisée par le 
technicien du Contrôle Laitier et par un conseiller spécialisé. 
La phase de diagnostic se fait en trois étapes. Tout d’abord, un autodiagnostic est réalisé par 
l’éleveur (attentes, perception). Ensuite, le technicien effectue un relevé d’informations 
(regard sur la situation de travail). Enfin, un diagnostic « travail » sur les points détectés 
comme problématiques est réalisé par le conseiller spécialisé. Le conseiller spécialisé effectue 
ensuite la synthèse des trois modules décrits précédemment (résumé des problèmes détectés, 
pistes de solutions à approfondir). L’action se fait par la validation de la synthèse, la 
discussion autour des propositions de solutions, et la validation d’un plan d’action. 
 
 Les atouts de cet outil sont la phase d’expression de l’éleveur à laquelle est donnée 
beaucoup d’importance et l’évaluation des points dits « posant problème » par l’éleveur. Les 
contraintes sont que l’outil est très centré autour de l’atelier laitier, que la réussite de la 
démarche est dépendante de l’objectivité du conseiller et qu’il n’y ait pas de dimension 
collective de prévue. 
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4244. EPI-Travail 
 
 Cet outil a été créé par le CNASEA et l’Institut de l’Elevage, il cible les jeunes qui 
s’installent agriculteurs. L’objectif de l’outil est de réfléchir sur l’organisation du travail lors 
du parcours à l’installation, pour prévenir les problèmes de travail. Cette réflexion est réalisée 
par des conseillers à l’installation. 
Le diagnostic commence par un entretien individuel de collecte d’informations (présentation 
du projet, listes des activités, de la main d’œuvre, calendrier prévu, organisation envisagée et 
scénarii). Ensuite, la synthèse est réalisée par le conseiller, sur la base du calendrier élaboré 
avec l’exploitant, pour une mise en avant des périodes de tension. Enfin, la phase d’action se 
fait par un entretien de restitution individuel (validation de la synthèse, discussion de pistes de 
solutions pour les périodes de tensions décelées). 
 
 Les atouts de l’outil sont la prise en compte de l’organisation du travail dès 
l’installation et le fait que cette méthode soit également utilisable pour les exploitants en 
activité. Les contraintes sont l’absence d’une phase de sensibilisation des éleveurs et 
l’utilisation de l’outil en entretien semi-directif, les résultats dépendant alors de l’ambiance 
instaurée par le conseiller. 
 

4245. Comparaison avec la démarche mise en place en Picardie 
 
 La plaquette « Où en suis-je ? » cible les éleveurs laitiers. Le but de cette plaquette et 
de la démarche mise en place est d’améliorer la situation de travail de l’éleveur, de préparer la 
mise en place de projets. Ce sont des conseillers généralistes qui réalisent les diagnostics. 
Les diagnostics se font généralement en entretien individuel avec l’éleveur, les actions 
collectives sont possibles. L’analyse se fait par le conseiller sur la base de la discussion avec 
l’éleveur. La phase d’action comprend la discussion sur les pistes de solutions possibles et 
l’élaboration d’un calendrier prévisionnel. 
 
 Les atouts de cet outil sont l’approche qualitative et quantitative (travail d’astreinte), la 
vision de l’éleveur servant de base à la discussion, la démarche adaptable au collectif et la 
présence de fiches solutions pour apporter des précisions aux éleveurs intéressés. Les 
contraintes sont que l’outil ne cible que les éleveurs laitiers, les conseillers utilisateurs ne se 
sentent pas tous impliqués, l’absence de phase de sensibilisation des éleveurs et une 
coordination régionale toujours pas mise en place. 
 
 Pour améliorer cette démarche de conseil mise en place en Picardie, la création d’une 
plaquette viande serait pertinente. Ensuite, chaque structure impliquée dans la démarche 
devrait désigner le ou les conseillers compétents pour ce type de diagnostic. La sensibilisation 
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des éleveurs par des réunions collectives de présentation de l’outil et de la démarche serait 
peut être un plus et inciterait davantage les éleveurs à réaliser ce type de diagnostic. Enfin, 
une coordination régionale avec des aides à l’investissement faisant suite à la réalisation d’un 
diagnostic « travail » complet peut permettre aux conseillers d’utiliser plus facilement la 
plaquette et de lancer réellement la démarche. De plus, cela n’empêcherait pas la réalisation 
de plaquettes seules suite à une demande d’un éleveur souhaitant simplement se situer sur son 
exploitation en termes d’organisation du travail. 
 
 Une animation régionale pourrait également être mise en place afin de créer une 
« ambiance travail » au sein de la région. En effet, les groupes de travail sur le projet ne sont 
pas à durée indéterminée, il serait donc intéressant de pérenniser cette action mise en place en 
région pour ne pas que les efforts accomplis auparavant s’essoufflent par la suite. Cette 
animation régionale pourrait être coordonnée par la Chambre Régionale d’Agriculture. Les 
actions envisagées peuvent être un séminaire annuel permettant de faire le point, des réunions 
collectives d’éleveurs, des visites d’exploitations, des formations par thème… 
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Conclusion sur l’utilisation de la plaquette « Où en 
suis-je ? » 

 
 
 Les entretiens menés auprès des différents conseillers ont été porteurs d’information et 
très enrichissants pour la suite de la démarche mise en place en région. De plus, ils permettent 
de confirmer ou d’infirmer certaines hypothèses. 
Tout d’abord, les attentes et suggestions des conseillers permettent de donner des pistes 
d’améliorations et des recommandations sur l’utilisation de l’outil. En effet, un guide 
d’accompagnement permettant d’aider les conseillers utilisateurs de la plaquette a été créé 
ainsi qu’un document servant à conserver les informations recueillies. De plus, des pistes 
d’améliorations de la plaquette elle-même ont été évoquées et pourront être mises en place 
lors de la création de la future plaquette « viande ».  
Ensuite, les différentes attentes des conseillers concernant le dispositif régional permettent 
d’orienter les actions à mettre en place. Cependant, les avis étant divergents selon les 
conseillers, il faudra donc « trancher » afin de prendre une décision définitive sur le type de 
dispositif régional à choisir.  
Enfin, la diversité de structure, d’expérience et de compétences des conseillers permet une 
plus grande richesse et objectivité dans les réponses. En effet, plusieurs profils de conseillers 
ont pu être mis en évidence. Certains sont très motivés par le sujet, d’autres sont également 
motivés mais sont sceptiques sur la démarche et la coordination régionale, et certains ne se 
sentent pas forcément à l’aise pour réaliser ce type de conseil sur le travail.  
 
 La démarche régionale mise en place en Picardie a de nombreux atouts, que se soit en 
termes d’outil avec la plaquette « Où en suis-je ? », les fiches solutions, et l’outil de 
diagnostic approfondi en cours de création ou en termes de démarche avec ce travail en 
partenariat où de nombreuses organisations professionnelles de la filière élevage herbivore 
font partie du projet.  
Cependant, cette démarche de conseil peut encore être améliorée avec la création d’une 
deuxième plaquette pour la filière viande et le choix d’un dispositif régional adapté pour tous. 
De plus, des conseillers « compétents » pour ce nouveau type de conseil devront être désignés 
pour une plus grande réussite de ces diagnostics « travail ». 
Enfin, le travail de sensibilisation des éleveurs et des conseillers doit se poursuivre pour que 
cette démarche prenne de l’ampleur et porte ses fruits chez les éleveurs. 
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Conclusion générale 
 
 
 La première partie de ce mémoire nous a permis de voir les premières tendances de 
réponses des éleveurs à l’utilisation d’une partie de la plaquette « Où en suis-je ? ». Cette 
partie nous expose les attentes et préoccupations des éleveurs ainsi que les différents 
paramètres pouvant être associés ou non à ces attentes. 
 
 
 Toutes ces tendances de réponses permettent de brosser une image assez complète des 
attentes et objectifs des éleveurs avec une tendance générale d’éleveurs globalement plus 
satisfaits que lors des autres enquêtes régionales réalisées sur le travail et de répondre à 
l’objectif initial d’outil d’expression des aspirations. Il s’agit maintenant de voir comment ces 
réponses, ces informations mises en avant, peuvent être utilisées par les conseillers pour 
accompagner l’éleveur vers la mise en place de solutions et être utilisées au niveau régional 
pour la mise en place d’actions. 
 
 
 
 La deuxième partie concerne l’utilisation de la plaquette et son insertion au sein de la 
démarche de conseil globale. Cette partie nous présente notamment les résultats d’entretiens 
menés auprès de différents conseillers agricoles de la région, les réponses aux attentes et 
suggestions des conseillers, les perspectives d’utilisation de l’outil et une prise de recul sur la 
démarche régionale. 
 
 
 Cette étude a permis de mettre en évidence les motivations et les freins à l’utilisation 
de la plaquette par les conseillers. De plus, elle précise la place que peut prendre cet outil au 
sein de la démarche de conseil régionale, à savoir un outil pivot permettant de sensibiliser les 
éleveurs sur le sujet et de montrer les différentes marges de manœuvre existantes. Cependant, 
la plaquette n’est qu’une amorce au conseil « travail », ce type de conseil nécessite un 
accompagnement important de la part des conseillers par la suite. 
 
 Les attentes et suggestions des conseillers ont permis de donner plusieurs pistes 
d’améliorations et des recommandations sur l’utilisation de la plaquette. Les différents 
documents créés doivent maintenant être distribués au plus grand nombre de conseillers 
possibles afin de réellement lancer cette nouvelle démarche de conseil. 
 
 Une comparaison de la démarche régionale a également été effectuée avec d’autres 
démarches mises en place dans d’autres régions françaises. Cette comparaison a permis de 
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mettre en évidence les atouts et les contraintes de la démarche régionale mise en place en 
Picardie. Pour que la démarche de conseil régionale soit optimale, il est nécessaire de créer 
une deuxième plaquette pour la filière viande et de mettre en place un dispositif régional 
structuré. De plus, des conseillers « compétents » pour ce nouveau type de conseil devront 
être désignés par chaque structure partenaire pour une plus grande réussite de ces diagnostics 
« travail ». Le travail de sensibilisation des éleveurs et des conseillers doit également se 
poursuivre pour que cette démarche prenne de l’ampleur et porte ses fruits chez les éleveurs. 
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Annexes 
 

Annexe n°1 : Guide pour les entretiens semi-directifs 
auprès des conseillers 
 
Contexte : Positionner la plaquette « Où en suis-je ? » dans une démarche de conseil globale, 
en tant qu’outil d’expression des aspirations des éleveurs. Est-ce que la plaquette permet de 
bien lancer la discussion sur le travail, les attentes des éleveurs et les problèmes de 
l’exploitation ; et comment l’utiliser ?  
Entretiens auprès d’une quinzaine de conseillers des structures partenaires (Chambres 
d’Agriculture, Centres de Gestion, Organisations de Producteurs (OP), ELC3…) qui ont 
utilisé en test cet outil auprès d’éleveurs.  
Synthèse des résultats et retour pour l’ensemble des structures partenaires (mémoire de fin 
d’études, restitution, documents disponibles). 
 
Objectifs : Analyser le ressenti des conseillers sur cet outil, valoriser l’expérience tirée des 
premiers tests de l’outil effectués par les conseillers (trucs et astuces d’utilisation, précautions 
à prendre), proposer des améliorations et une méthodologie d’utilisation.  
 
 

1) Situation professionnelle 
 

�  Nom et structure du conseiller 
�  Depuis combien de temps êtes-vous conseiller ? 
�  Qualification du métier (titre) 
�  Description du métier 
�  Actions régionales et départementales 
�  Groupe de travail ? (groupes locaux, départementaux, régionaux, participant à des 

actions régionales…) 
�  Habitudes sur l’aspect « travail » dans le conseil 
�  Comment percevez-vous les actions régionales en cours sur le travail ? 

 
 

2) Déroulement de l’utilisation de la plaquette 
 

�  Comment avez-vous eu connaissance de la plaquette ? (groupe de travail, par 
connaissance…) 

�  Comment vous êtes-vous procurée la plaquette ? 
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�  Combien de plaquettes avez-vous testées ? Dans quel cadre de vos missions ? Suite à 
une demande ou de façon spontanée ? 

�  Sur quels critères avez-vous choisi les éleveurs pour remplir la plaquette ? 
�  Dans quel contexte la plaquette a-t-elle été remplie par l’éleveur ? (visite habituelle, 

visite dédiée au sujet « travail »…) 
�  Comment a-t-elle été remise à l’éleveur ? (lors de la visite, envoyée à l’avance…) 
�  Avez-vous rempli la plaquette avec l’éleveur ou l’a-t-il remplie seul ? 
�  Qui de l’exploitation était présent lors du remplissage de la plaquette? (éleveur seul, 

couple, plusieurs associés…) 
�  En moyenne, combien de temps l’entretien a-t-il duré ? 

 
 

3) Ressenti par rapport à la plaquette / prise de contact / démarrage 
 

�  Avec quelles explications, arguments, la plaquette a-t-elle été présentée à l’éleveur ? 
�  Quel est votre ressenti sur la plaquette ? (fond, forme, présentation…) 
�  Selon vous, quelle a été la réaction des éleveurs sur le sujet « travail » ? (intéressé, 

sceptique…) 
�  Selon vous, comment les éleveurs ont-ils réagi à la proposition de remplir la 

plaquette ? (intéressé, sceptique…) 
�  Selon vous, l’entretien est-il trop long, trop court et pourquoi ? 

 
 

4) Utilisation de la plaquette 
 

�  La plaquette est-elle facile d’utilisation et de compréhension ? (enchaînement des 
parties, ergonomie de l’outil…) 

�  Les pages sont-elles toutes remplies ? (réponses aux tests, récapitulatifs…) 
�  Si non, pourquoi ? Est-ce lié à la difficulté de répondre ? Est-ce un problème ? 

Est-ce volontaire ? 
�  Avez-vous des suggestions par rapport à l’ergonomie et au remplissage de  la 

plaquette ? 
 
 

5) Analyse des réponses (bilan, interprétation) 
 

�  Avez-vous effectué une analyse des réponses (bilan) ? 
�  Si oui, comment vous-y-êtes vous pris ? 
�  Si non, qu’est-ce qui vous a bloqué ? Des éléments vous ont-ils manqué ? 
�  Avez-vous utilisez l’ensemble des réponses pour l’analyse ? 
�  Si non, quels éléments vous ont-ils parus particulièrement importants ? 



 

Nicolas POUPART - Mémoire de fin d’études - Agro-Transfert 78

�  Vous êtes-vous aidé d’éléments extérieurs (références, typologies, expertises…) pour 
l’analyse des réponses ? 

 
 

6) Mise en place du plan d’action 
 

�  Avez-vous été jusqu’à l’étape du plan d’action ? (actions à mettre en œuvre par la 
suite) 

�  Si oui, comment établissez-vous le plan d’action ? Quels éléments sont pris en 
compte ? De quoi est-il composé ? 

�  Si non, pourquoi ? 
�  Manque-t-il des informations pour effectuer le plan d’action ? 
�  Comment envisagez-vous les suites possibles pour un éleveur en termes 

d’accompagnement sur le sujet du travail après le remplissage de la plaquette ? (pas de 
volonté d’aller plus loin, identification de solutions…) 

�  Que pensez-vous du support proposé pour conserver une trace des informations et 
permettre le suivi du dossier :  

�  L’avez-vous testé ? 
�  Qu’en pensez-vous ? (contenu, clarté, facilité de compréhension, rapidité de 

remplissage…) 
�  Comment utiliseriez-vous ce document ? 
�  Avez-vous des suggestions le concernant ? 

 
 

7) Impact de la plaquette 
 

�  La plaquette permet-elle de faire parler l’éleveur au sujet du « travail » ? 
�  Dans l’ensemble, d’après vous, les éleveurs ont-ils tiré profit de cet outil et de la 

réflexion engendrée ? 
�  Se sont-ils montrés satisfaits ? 
�  La plaquette en tant qu’outil, par les questions qu’elle permet de poser à l’éleveur, est-

elle pertinente par rapport à l’usage que vous pouvez en faire ? 
 
 

8) Perspectives d’utilisation de l’outil 
 

�  Quels sont les atouts/contraintes de la plaquette ?  
�  Avez-vous des suggestions par rapport à la plaquette ? Et en particulier en ce qui 

concerne : le temps passé ? le public visé ? le contexte d’utilisation ? 
�  Finalement, vous sentiriez-vous à l’aise pour utiliser cet outil au quotidien ? Et à 

quelles conditions ? 
�  Comment aborder la question du « travail » en général ? (individuel, groupe…) 
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�  Comment le thème du « travail » peut-il s’intégrer par rapport à vos habitudes de 
conseil (quel genre d’action envisagez-vous) ? Et plus particulièrement par rapport à 
cette plaquette ? 

�  Par rapport à ces projets, avez-vous des besoins particuliers ? 
�  Selon vous, quel serait le dispositif le plus pratique pour la mise à disposition de 

plaquettes vierges ? (point particulier, support informatique…) 
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Annexe n°2 : Exemples de compte-rendu d’entretien 
 

A) Conseiller appartenant au profil « motivés » 
 

1) Situation professionnelle 
 
 

2) Déroulement de l’utilisation de la plaquette 
 
Le conseiller a réalisée environ 10 plaquettes en individuel de façon spontanée (1 demande) 
dans le cadre de son métier de conseiller. 
Les éleveurs n’ont pas été choisis, le conseiller propose à tous les éleveurs rencontrés de 
remplir la plaquette. Si l’éleveur est d’accord et seul sur l’exploitation, la plaquette est 
remplie tout de suite. Si l’exploitation compte plusieurs associés, le conseiller distribue une 
plaquette par associé et les éleveurs l’a remplisse plus tard. 
Les plaquettes ont été réalisées dans le cadre de visites habituelles de conseil. Les plaquettes 
ont été présentées au cours des visites et remplies par le conseiller avec les éleveurs à côté. 
Pour les associations, une plaquette est remplie par exploitant. Pour un couple, une seule 
plaquette a été remplie mais le conseiller connaissait très bien les éleveurs et cela ne posait 
pas de problèmes. 
L’entretien dure en moyenne 2h pour la plaquette et il faudra prévoir 1 à 2h de discussion 
avec l’éleveur lors d’une 2ème visite pour l’analyse des réponses. 
 
 

3) Ressenti par rapport à la plaquette/prise de contact/démarrage 
 
Le conseiller a présenté la plaquette en évoquant le contexte laitier actuel et en disant à 
l’éleveur qu’il serait intéressant de faire un bilan sur le travail et l’avenir de l’exploitation. 
La plaquette est un très bon support pour démarrer la discussion, fait ressortir beaucoup de 
choses, bien présentée, ludique, concise, pratique, simple. 
Les éleveurs réagissent de façon positive, la plaquette permet de leur faire poser des 
questions, c’est quelque chose de nouveau. 
La durée d’un entretien dépend des éleveurs, il faut s’adapter selon l’intérêt de l’éleveur. 
 
 

4) Utilisation de la plaquette 
 
La plaquette est simple d’utilisation, les témoignages donnent des repères. 
Lorsque certains points ne sont pas remplis, c’est que cela ne concerne pas l’éleveur sinon la 
plaquette est en général bien remplie. Cependant, quand il faut rédiger, cela est plus 
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compliqué pour les éleveurs, il est donc intéressant que le conseiller soit là pour écrire avec 
eux. 
 
 

5) Analyse des réponses (bilan, interprétation) 
 
Pour le conseiller, il est compliqué de faire une analyse « sans froisser » l’éleveur, de voir ce 
qui va et ce qui ne va pas. Il faut également voir si les solutions proposées sont en phase avec 
les objectifs des éleveurs. 
Le conseiller a réalisé un bilan à la fin de l’entretien en établissant un constat, les solutions 
envisagées, les moyens, les délais d’application et il a fait valider ce bilan par les éleveurs, ce 
qui est très important. 
Le conseiller a été amené à utiliser des éléments extérieurs et notamment à trouver des 
moyens de reconversion pour une personne arrêtant la production laitière. 
 
 

6) Mise en place du plan d’action 
 
Pour l’instant, le plan d’action se résume à une liste des solutions à mettre en place, 
notamment les pratiques simplifiées qui peuvent être mises en place rapidement. 
Les éleveurs sont vus régulièrement, il y aura donc un retour régulier sur l’aspect « travail », 
en regardant si les choses ont changées, en refaisant la plaquette une 2ème fois par la suite par 
exemple. 
Le conseiller a utilisé le document conseiller, le document est simple de remplissage, 
synthétique, permet de récupérer les données si la plaquette est perdue, sert à la fois pour le 
conseiller et pour remonter les informations. Une version informatique de ce document ou 
encore mieux de la plaquette serait l’idéal pour garder une trace des données et pour remonter 
les informations directement par mail par exemple. 
 
 

7) Impact de la plaquette 
 
La plaquette permet de bien faire parler les éleveurs sur le travail. Les éleveurs sont 
intéressés, la plaquette permet de faire un bilan, la réaction des éleveurs est positive. La 
plaquette portera ses fruits chez les éleveurs qui veulent changer mais pas pour les autres. 
La plaquette est pertinente au quotidien mais elle n’est pas à faire diffuser par tout le monde. 
Il ne faut pas non plus la donner aux éleveurs sans accompagnement. 
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8) Perspectives d’utilisation de l’outil 
 
La plaquette est pratique d’utilisation, elle n’a pas de contraintes particulières. Cependant, il 
ne faut pas la donner aux éleveurs sans accompagnement, il faut leur permettre de relativiser 
les choses, de leur monter qu’il existe des solutions. 
Pour réaliser la plaquette, il faut prendre le temps nécessaire en fonction de l’éleveur 
concerné. 
Le conseiller est à l’aise pour utiliser la plaquette au quotidien mais les éleveurs ne sont pas 
forcément demandeurs de ce type de conseil surtout s’il n’y a pas d’aides à l’investissement 
par la suite ou un minimum de financement pour la réalisation de plaquettes. 
Pour le conseiller, il ne faut pas d’intéressement par plaquette réalisée, il faut plutôt bien 
choisir les conseillers avec les compétences nécessaires car le sujet est complexe. Il faudra 
peut être ensuite une rémunération spécifique pour les conseillers concernés. Aujourd’hui, la 
réalisation de plaquettes ne permet pas de gagner plus mais permet de garder les éleveurs. 
Pour l’instant, la réalisation de plaquettes est intégrée au conseil habituel sinon une prestation 
serait payante et les éleveurs ne sont pas forcément prêts à payer une prestation spécialement 
dédiée au travail donc dans ce cas, il faudrait peut être faire 50% du paiement par l’éleveur et 
50% par la région avec également des aides à l’investissement pour les solutions envisagées. 
Le but est de répondre aux besoins des éleveurs, il faut que l’éleveur ait une rentabilité 
économique, technique et humaine, en cohérence avec son système et que l’éleveur se sente 
bien. Le travail doit s’intégrer de cette façon là dans le conseil. Il faut également avoir un 
esprit ouvert, savoir aller chercher les personnes ressources compétentes quand le besoin s’en 
fait sentir en fonction des problèmes de l’éleveur. 
Pour la mise à disposition de plaquettes vierges, l’idéal serait un point par département et une 
version informatique. 
 
 

B) Conseiller appartenant au profil « sceptiques sur la démarche » 
 

1) Situation professionnelle 
 
 

2) Déroulement de l’utilisation de la plaquette 
 
Le conseiller a effectué une réunion de groupe avec une dizaine d’éleveurs ainsi que 2 
plaquettes en individuel. Ces plaquettes en individuel ont été réalisées spontanément au cours 
de suivi technique. Ce sont 2 éleveurs qui ont le projet de se regrouper donc le conseiller a 
voulu voir l’aspect « travail » dans ces 2 exploitations. 
Pour la réunion de groupe, il a voulu avoir un échantillon avec des éleveurs très différents les 
uns des autres au niveau de l’âge, de la structure… Pour une même exploitation, l’ensemble 
des associés n’était pas toujours présent. 
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En individuel, la première exploitation est un GAEC père-fils où la plaquette a été remplie par 
le fils mais celui-ci demandait souvent l’avis du père. L’autre exploitation est une exploitation 
individuelle où l’éleveur a rempli seul la plaquette. Les plaquettes ont été réalisées au cours 
d’une visite habituelle de conseil où la plaquette était remise aux éleveurs au cours de la 
visite. Le test de la p4 était rempli par l’éleveur et ensuite le reste de la plaquette par le 
conseiller. 
La durée de réalisation d’une plaquette est d’environ 30 minutes, la journée s’est déroulée de 
10h30 à 17h pour la réunion de groupe. 
 
 

3) Ressenti par rapport à la plaquette/prise de contact/démarrage 
 
La plaquette a été présentée aux éleveurs dans le cadre du programme régional « Vivre 
l’Elevage en Picardie » avec 3 axes de travail dont l’aspect « travail » et en disant que la 
plaquette est un outil permettant d’aider les éleveurs à se positionner. 
Pour le conseiller, l’aspect général de la plaquette est bien sauf la feuille volante sur le TA, il 
aurait fallu l’inclure directement dans la plaquette. Les différents témoignages, textes peuvent 
éventuellement être simplifiés. 
L’organisation du travail pose problème dans la majorité des exploitations mais le problème 
du conseil sur le travail est la rémunération. Il faudrait peut être que se ne soit pas une 
prestation toute seule mais plutôt intégrée avec un autre dispositif. 
La réaction des éleveurs sur la plaquette est positive, les éleveurs se prêtent au jeu. 
Cependant, le fait de poser des questions sur le travail, les éleveurs ont parfois du mal à 
répondre. 
La durée de réalisation d’une plaquette doit être de 2 heures maximum en individuel. 
 
 

4) Utilisation de la plaquette 
 
Les éleveurs ont parfois des problèmes de compréhension pour les questions du test p4, il est 
nécessaire de bien expliquer les questions. Le test p4 et les différentes questions sont toutes 
remplies mais pas les encadrés « précisez » ni « récapitulatifs » par choix du conseiller. Il est 
plus pertinent d’intégrer de l’observation de terrain (photos sur la façon de travailler par 
exemple) que remplir des encadrés. Il est important de bien observer, de voir les conditions de 
travail sur le lieu de travail de l’éleveur. 
Suggestions :  

- quand il y a plusieurs associés, il faudrait dupliquer le test par le nombre de personnes 
(par colonnes par exemple) plutôt que l’ensemble de la plaquette 

- 1°) et 3°) : impeccable 
- 2°) : les termes « court et moyen terme » sont flous, les éleveurs ne savent pas trop 

répondre 
- 4°) : difficulté des éleveurs pour répondre, termes pas toujours très clairs 
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- Fiche TA : le conseiller ne l’a pas fait, ce n’est pas très parlant pour les éleveurs, on 
fait une simplification qui est peut être loin de la réalité 

 
 

5) Analyse des réponses (bilan, interprétation) 
 
Pour la réunion de groupe, la restitution des réponses a été effectuée en allant. En individuel, 
le conseiller n’a pas réalisé de bilan, il a récupéré les plaquettes à la fin de l’entretien. Il ne 
s’est donc pas non plus aider d’éléments extérieurs. Pour effectuer un bilan, il faudrait trouver 
une solution pour récupérer les réponses, pertinence d’une analyse de groupe ? 
 
 

6) Mise en place du plan d’action 
 
Le conseiller n’est pas allé jusqu’à l’étape du plan d’action. Cependant, s’il constatait un 
problème lors du remplissage du test dans les DGSE, il orientait les éleveurs vers des 
personnes ressources. L’idée est d’orienter les éleveurs en fonction des compétences de 
chacun, fiches solutions mais aussi personnes ressources. 
Le conseiller pense que la plaquette doit être récupérée par le conseiller puis celui-ci doit faire 
une restitution (informatique) de la plaquette à l’éleveur par la suite avec quelques 
commentaires en plus par exemple. Un document conseiller à remplir en plus de la plaquette 
demande trop de temps en plus lors de l’entretien, c’est un travail en double. 
 
 

7) Impact de la plaquette 
 
La plaquette permet d’introduire la notion du travail mais cela ne suffit pas, le rôle du 
conseiller est d’effectuer un suivi, d’aller plus loin par la suite. 
Pour une réunion de groupe, une journée entière est trop longue, il ne faudrait pas aller dans le 
détail des solutions. Il serait pertinent de détailler les solutions par la suite avec des journées 
spécifiques en fonction des demandes du groupe. 
Au niveau du groupe, les éleveurs étaient satisfaits de la plaquette, ils ont pu découvrir des 
solutions qu’ils ne connaissaient pas qui sont mises en pratique chez des éleveurs du groupe. 
En individuel, la plaquette a le mérite d’introduire la notion du travail, la plaquette est 
intéressante mais elle pourrait être introduire dans un autre dispositif (comme pour le DGSE) 
et ensuite le rôle du conseiller est très important. 
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8) Perspectives d’utilisation de l’outil 
 
Pour le conseiller, la plaquette a le mérite d’introduire la notion du travail. Le test p4 est bien 
car il est prit comme un jeu, il est facile à remplir et cela plaît surtout dans le cadre d’un autre 
dispositif (ex : DGSE). Cependant, attention au calcul du score et quand score égal à 5. Si la 
plaquette n’est pas utilisée dans un suivi précis, ce n’est pas possible de l’utiliser sauf si c’est 
gratuit. Il n’y aura pas de demande des éleveurs si c’est une prestation payante. La remontée 
des informations et la valorisation des résultats est difficile. 
Suggestions : 

- Il faut laisser une trace à l’éleveur en informatisant la plaquette ou en ayant la 
plaquette en double 

- Car que fait-on des documents conseillers une fois qu’ils sont collectés ? 
- Les réunions de groupe doivent se faire en une demi-journée sans trop développer les 

solutions puis avoir des formations plus précises ou des visites d’exploitations en 
fonction des demandes du groupe 

- L’utilisation de la plaquette en individuel doit se faire par le passage dans un autre 
dispositif lié à une demande d’aide, pas une prestation seule sauf pour les éleveurs en 
suivi technique 

- Il ne faut pas envoyer la plaquette à l’avance, il faut la présenter directement à 
l’éleveur lors de l’entretien 

- Le remplissage de la plaquette doit se faire pour tous les membres d’une association 
ou d’un couple et séparément 

 
Le conseiller serait à l’aise pour utiliser la plaquette au quotidien mais celle-ci ne doit pas être 
utilisée seule, il faut inclure le contexte de l’exploitation. Il ne doit pas y avoir de facturation 
sur le travail, cet aspect doit être englobé dans un autre dispositif.  
L’utilisation de la plaquette en individuel par le conseiller s’est faite au sein d’un pack de 5 
rendez-vous de suivi d’élevage et celui-ci a voulu travailler sur l’aspect humain étant donné le 
projet de regroupement des 2 exploitations et le fait que les éleveurs n’ont jamais travaillé 
ensemble. Le conseiller a donc observé les habitudes de travail de chacun en exploitation et a 
utilisé la plaquette dans cet objectif. Il a ensuite constaté de grosses différences au niveau du 
travail entre les deux éleveurs. 
Pour le conseiller, il faut toujours avoir en tête la notion du travail pour le conseil et y penser. 
Il faudrait peut être informatiser la plaquette et effectuer des premières analyses de groupe 
pour avoir déjà une idée de résultats. 
La mise à disposition des plaquettes peut se faire à la Chambre d’Agriculture de chaque 
département et avoir la plaquette en version informatique. 
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C) Conseiller appartenant au profil « moins à l’aise » 
 

1) Situation professionnelle 
 
 

2) Déroulement de l’utilisation de la plaquette 
 
Le conseiller a réalisé le remplissage d’une plaquette en individuel. L’éleveur qui a rempli la 
plaquette est un jeune agriculteur installé depuis 2 ans et son épouse doit reprendre une 
exploitation prochainement. 
La plaquette a été remplie spontanément au cours d’une visite habituelle de conseil. 
Le conseiller a choisi cet éleveur car il a un système « tout herbe » et il lui avait présentée le 
programme « herbe et autonomie » auparavant. De plus, son épouse doit reprendre une 
exploitation prochainement et il est également en cours de mise aux normes. 
La plaquette a été présentée directement au cours de la visite, une seule plaquette a été 
remplie par l’éleveur mais avec avis de son épouse. 
Le remplissage de la plaquette a duré environ 20-30 minutes. 
 
 

3) Ressenti par rapport à la plaquette/prise de contact/démarrage 
 
Le conseiller a présenté la plaquette à l’éleveur dans le cadre du programme régional « Vivre 
l’Elevage en Picardie » qui comporte 3 axes dont le travail et en disant qu’une plaquette est 
sortie pour faire le point sur l’aspect travail. 
Le conseiller trouve la plaquette attrayante, claire, succincte, concrète. Les solutions sont très 
bien car on ne se contente pas d’un constat mais l’on donne des pistes de travail pour les 
éleveurs. Les fiches solutions sont cependant nécessaires car si les éleveurs sont intéressés par 
telle ou telle solution, ils ont besoins de plus de précisions. Le conseiller se demande 
également si le remplissage de la plaquette apporte réellement quelque chose à l’éleveur. 
L’éleveur été intéressé mais le remplissage de la plaquette est peut être un peu biaisée étant 
donné que c’est un jeune qui démarre, avec beaucoup de travail et qui est en train d’effectuer 
la mise aux normes de son exploitation. 
Le conseiller ne se sent pas forcément très à l’aise pour réaliser le remplissage de l’ensemble 
de la plaquette avec les éleveurs, il se voit plus en tant que prescripteur, présentateur de la 
plaquette plutôt qu’en tant qu’accompagnateur du remplissage. 
 
 

4) Utilisation de la plaquette 
 
La plaquette et facile d’utilisation mais le conseiller se demande comment faire quand il y a 
plusieurs associés. 
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Le test a été rempli mais la fiche sur le calcul du TA n’a pas été remplie étant donné que 
l’éleveur est dans une phase de changement important avec la mise aux normes. Pour le reste 
de la plaquette, le conseiller a présenté les différentes parties ainsi que les fiches solutions 
mais n’a pas réalisée le remplissage de la plaquette en tant que tel. 
 
 

5) Analyse des réponses (bilan, interprétation) 
 
Le conseiller n’a pas effectuée de bilan car il a davantage expliqué la plaquette à l’éleveur 
plutôt que remplie celle-ci. 
Pour le conseiller, les éleveurs n’attendent pas forcément ce type de conseil, ne sont pas prêt à 
payer du conseil de ce type, il est donc difficile de consacrer du temps pour le remplissage 
d’une plaquette. 
 
 

6) Mise en place du plan d’action 
 
Le conseiller n’a donc pas réalisé de plan d’action. 
En termes d’accompagnement, le conseiller se voit plus comme relais plutôt qu’en réel 
accompagnateur sur le sujet. 
Le conseiller n’a pas utilisé le document conseiller, il a réalisé la photocopie du test pour 
garder une trace. Pour garder une trace des données, le conseiller voit plutôt des feuilles 
carbonées par exemple mais se demande s’il est vraiment nécessaire de garder les données et 
si celles-ci vont servir une fois qu’elles seront remontées. 
 
 

7) Impact de la plaquette 
 
La plaquette permet de bien faire parler les éleveurs sur le travail, l’éleveur était satisfait de 
l’entretien. Pour savoir si l’éleveur a tiré profit de l’outil, il est encore trop tôt pour le savoir 
mais est-ce que ce ne sont pas des choses que les éleveurs savent déjà. 
La plaquette en tant que telle est pertinente mais davantage comme un plus dans la boîte à 
outil du conseiller plutôt que pour réaliser des diagnostics réguliers sur le travail. 
 
 

8) Perspectives d’utilisation de l’outil 
 
La plaquette est relativement simple d’utilisation, l’avantage est qu’elle aborde à la fois la 
situation de l’éleveur dans son travail et les solutions existantes mais le conseiller se demande 
si les éleveurs attendent du conseil sur cet aspect. 
Au niveau du temps consacré, le conseiller se demande comment mettre l’outil en place dans 
sa structure Le public visé est l’ensemble des éleveurs laitiers. 
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Le conseiller se sent à l’aise pour présenter la plaquette aux éleveurs mais pas pour passer en 
revue l’ensemble des questions de la plaquette. Il se voit davantage utiliser la plaquette 
comme un outil supplémentaire dans le conseil quotidien plutôt qu’un diagnostic en tant que 
tel étant donné le conseil individuel payant. 
Le conseiller aborde plutôt l’aspect « travail » lors d’un agrandissement, d’une reprise 
d’exploitation et les différentes conséquences que cela implique. Il parle également de congés 
éleveurs (service de remplacement pendant 14 jours/an). Ceci correspond dans l’ensemble aux 
solutions bâtiments/équipements et main d’œuvre. 
Pour la mise à disposition des plaquettes vierges, le conseiller propose un point fixe par 
département (Chambre d’Agriculture par exemple) et une version informatique en plus pour 
le conseiller qui pourrait être intéressante pour garder une trace des données. 
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Annexe n°3 : Grille de dépouillement des entretiens 
 

Thèmes/Entretiens 1 2 

Situation professionnelle :     
Nom/structure   
Années d’expérience   

Titre   
Description du métier   

Actions régionales et 
départementales 

  

Groupe de travail    
Habitudes "Travail" Aborde le travail de façon 

globale, dans le conseil 
quotidien, projets 
(regroupement, installation) 

W abordé au feeling, au cours 
du conseil, contexte actuel 
amène au sujet et à la plaquette 

Perception action régionale 
"Travail" 

Beaucoup de travail en amont 
mais mise en action difficile, 
beaucoup d'argent mais profit 
aux éleveurs? 

Bonne base pour parler du W, 
permet mise au point, si aides 
c'est mieux 

Déroulement utilisation 
plaquette :   

  

Connaissance plaquette Groupe de travail Réunions groupe de travail 
Procuration plaquette J. Machefer J. Machefer (GIE) 
Combien ? 1 plaquette en individuel 10 plaquettes en individuel 
Dans quel cadre ? Métier de conseiller Métier de conseiller 
Demande/Spontanément Spontanément Spontanément 
Critères éleveurs Eleveur "tout herbe", épouse 

qui doit reprendre autre 
exploitation, mise aux normes 
actuellement 

Proposition à tous les éleveurs, 
si tout seul et ok : tout de suite, 
si plusieurs : distribution de 2 
plaquettes 

Contexte Visite habituelle de conseil 
avec plaquette remise 
directement à l'éleveur 

Visites habituelles de conseil, 
plaquette remise directement à 
l'éleveur 

Avec éleveur ? Remplissage de la plaquette par 
l'éleveur avec explications du 
conseiller 

Remplissage par conseiller ou 
éleveur seul 

Qui ? Une seule plaquette remplie 
mais avec avis de l'épouse 

Une plaquette remplie par 
chaque associé de chaque 
exploitation sauf un couple car 
proche du conseiller et pose pas 
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de problème 

Durée 20-30 minutes environ 2h pour la plaquette + 1-2h de 
discussion à prévoir lors d'une 
2ème visite pour analyse 

Ressenti/prise de contact     
Présentation plaquette Programme régional avec 3 

axes dont le travail, outil 
permettant à l'éleveur de se 
positionner 

Contexte laitier actuel : 
intéressant de faire un bilan sur 
le W et l'avenir de 
l'exploitation 

Ressenti plaquette Plaquette attrayante, claire, 
succincte, concrète, solutions 
ok car pas seulement un 
constat, on a aussi pistes de 
travail mais besoins des fiches, 
sinon est-ce que plaquette 
apporte vraiment quelque chose 
aux éleveurs? 

Très bon support pour démarrer 
discussion, fait ressortir 
beaucoup de choses, bien 
présenté, ludique, concis, 
pratique, simple 

Réaction éleveurs sur le W Réaction positive, permet de 
faire poser des questions, 
quelque chose de nouveau 

Réaction éleveurs sur la 
plaquette 

Eleveurs intéressés, diagnostic 
peut être un peu biaisé car 
jeune qui démarre, beaucoup de 
travail, mise aux normes 
actuellement   

Ressenti durée Pas trop à l'aise pour effectuer 
l'ensemble du remplissage avec 
l'éleveur, plus en tant que 
prescripteur de la plaquette 

Durée dépend des éleveurs 
rencontrés, il faut s'adapter aux 
éleveurs 

Utilisation plaquette :     
Facilité Facile d'utilisation mais 

comment on l'utilise quand 
plusieurs associés 

Simple d'utilisation, 
témoignages donnent des 
repères 

Pages toutes remplies ? Test rempli, fiche TA non 
remplie car changement 
important avec mise aux 
normes, reste de la plaquette : 
explications seulement 

Plaquettes relativement bien 
remplies, volontaire quand pas 
rempli car ne concerne pas 
l'éleveur, quand il faut rédiger 
plus compliqué pour éleveur 
donc intéressant que conseiller 
soit présent 

Suggestions ergonomie et 
remplissage   

  

Analyse des réponses :     
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Analyse (bilan) ? Pas de bilan car plutôt 
explications sur la plaquette 
que remplissage, éleveurs ne 
viennent pas pour ça donc 
difficulté pour faire plaquette 

Compliqué de faire analyse 
sans "froisser" éleveurs, voir ce 
qui va et ce qui ne va pas, voir 
si solutions sont en phase avec 
objectifs de l'éleveur 

Comment ? 

  

Constat, délais, solutions, 
moyens, validation à l'éleveur 
très importante 

Blocage, éléments manquants ?     
Eléments importants ?     
Aide d'éléments extérieurs ? 

  

Moyens de reconversion pour 
personne arrêtant la production 
laitière 

Plan d’action :     
Plan d’action ? Pas de plan d'action pour 

l'instant 
Pour l'instant, liste de solutions 
à mettre en place (pratiques 
simplifiées) 

Comment ?     
Manques ?     
Suites d’accompagnement Plus en relais plutôt qu'en 

véritable accompagnateur sauf 
pour solutions MO et bâtiments 
d'un point de vue économique 

Eleveurs vus régulièrement 
donc retour régulier sur le W, 
voir si changements, peut être 
refaire plaquette 

Critique doc conseillers 
(ergonomie, utilisation, 
suggestions) 

Pas utilisé, photocopie du test, 
peut être feuilles carbonées 
pour traces mais est-ce 
vraiment utile, cela va-t-il 
servir? 

Utilisé, doc simple, 
synthétique, permet de 
récupérer infos si plaquette 
perdue, sert pour conseiller et 
pour remonter les infos, version 
info de la plaquette serait 
encore mieux pour garder 
traces et remonter les infos 

Impact :     
Outil faisant parler éleveurs sur 
le W 

Plaquette permet de bien faire 
parler éleveurs sur le travail 

Plaquette permet de bien faire 
parler éleveurs sur le travail 

Profit éleveurs Trop tôt pour parler de profit, 
est-ce que ce ne sont pas des 
choses que les éleveurs savent 
déjà? 

Portera ses fruits pour éleveurs 
qui veulent changer 

Satisfaction éleveurs Eleveurs satisfaits Eleveurs intéressés, positifs, 
permet de faire un bilan 



 

Nicolas POUPART - Mémoire de fin d’études - Agro-Transfert 92

Pertinence/usage conseillers Plaquette pertinente mais plus 
comme un outil supplémentaire 
dans boîte à outil du conseiller 
plutôt que diagnostic à faire 
régulièrement 

Plaquette pertinente au 
quotidien mais pas à faire 
diffuser à tout le monde 

Perspectives d'utilisation de 
l'outil :   

  

Atouts/contraintes plaquette Plaquette simple, à la fois 
constat et solutions, mais est-ce 
que éleveurs attendent du 
conseil sur cet aspect? 

Pratique d'utilisation, pas de 
contraintes particulières, pas 
donner plaquette aux éleveurs 
sans accompagnement, leur 
permettre de relativiser, leur 
montrer des solutions 

Suggestions plaquette Comment mettre en place la 
démarche, plaquette pour 
éleveurs laitiers 

Prendre le temps qu'il faut en 
fonction de l'éleveur rencontré 

Utilisation au quotidien A l'aise pour présenter 
plaquette mais pas pour remplir 
l'ensemble avec éleveur 

A l'aise pour utilisation au 
quotidien 

Conditions Outil à utiliser au quotidien 
quand besoin est mais pas en 
tant que diagnostic obligatoire 
sinon prestation payante 

Eleveurs ne sont pas forcément 
demandeurs de conseil de ce 
type surtout si pas d'aides à 
l'appui, pas d'intéressement à la 
plaquette mais choisir 
conseillers avec compétences 
car sujet complexe, peut être 
ensuite rémunération pour ces 
conseillers là, pour l'instant : 
intégré au conseil habituel 
sinon 55€/h, peut être 50-50% 
entre éleveur et région + 
financement pour solutions 

Question du "Travail" en 
général 

Intégration du 
"Travail"/habitudes de conseil 

Aspect W abordé lors 
d'agrandissement, reprise 
d'exploitation, congés éleveurs 

But de répondre aux besoins 
des éleveurs : rentabilité 
technique, éco et humaine + 
cohérence avec système + 
éleveur se sente bien, W 
s'intègre là-dedans, esprit 
ouvert, chercher personnes 
ressources en fonction 
problèmes de l'éleveur 

Besoins particuliers     
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Mise à disposition plaquette Disponibilité plaquette au 
niveau d'un point particulier 
par département (CA par ex) et 
en ligne pour conseiller pour 
garder traces 

Un point par département et 
version info 
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Annexe n°4 : Guide d’accompagnement de la plaquette 
 

Recommandations pour l’utilisation de la plaquette « Où en suis-je ? » en 
individuel 

 
La plaquette « Où en suis-je ? » est un outil de conseil qui a été créé dans le but de faire se 
poser des questions aux éleveurs laitiers sur leur travail, et de communiquer sur les marges de 
manœuvres, les solutions existantes. C’est un outil qui a un objectif de sensibilisation, mais 
qui peut aussi être utilisé, avec certaines précautions, pour l’expression des aspirations et 
pour l’accompagnement de la réflexion des éleveurs sur le travail. Ce n’est pas un bilan 
approfondi de la situation de travail sur l’exploitation, mais plutôt une amorce pour la 
discussion sur le sujet.  
La plaquette s’intègre au sein d’une démarche de conseil sur le travail dans les exploitations 
d’élevage. Cet outil se positionne à la base de la démarche de conseil, à son démarrage. C’est 
un travail issu de l’axe « Travail et qualité de vie » du programme régional « Vivre l’Elevage 
en Picardie ». 
 
Ce document d’accompagnement a pour but d’aider les conseillers utilisateurs de la plaquette 
« Où en suis-je ? » à sa prise en main, et d’améliorer la qualité du remplissage et de l’analyse.  
Il a été réalisé suite à une enquête auprès de 13 conseillers de différentes structures (Chambres 
d’Agriculture, centres de gestion, ELC3, OP) qui ont testé cet outil dans 2 à 10 exploitations 
et plus chacun. Il est issu de la synthèse des remarques, suggestions, conseils qu’ils ont 
formulés. Il porte sur l’utilisation de la plaquette, des conseils pour le remplissage, les 
attitudes à avoir lors de l’entretien. 
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1. Présentation de la plaquette et des documents 
l’accompagnant 

 

Présentation de la plaquette 
 
La plaquette « Où en suis-je ? » a été construite selon un déroulement partant de l’expression 
du ressenti de l’éleveur sur sa situation de travail jusqu’à montrer l’existence de solutions 
différentes et adaptées selon la situation de chacun. Elle est constituée de quatre grandes 
parties distinctes. Elle contient également une fiche volante sur le travail d’astreinte, la 
méthode pour le calculer, le calcul et des repères régionaux pour pouvoir se comparer. Enfin, 
des témoignages d’éleveurs permettant de voir concrètement la mise en place de solutions 
sont présentés tout au long du document. 
 
 
 Composition Objectifs 

Testez-vous ! (p. 
4-5) 

·  Un test comprenant 15 
affirmations sur le travail 

·  Un encadré servant à récapituler 
les attentes de l’éleveur 

·  Des témoignages d’éleveurs  

Faire ressortir le ressenti de l’éleveur 
sur sa situation vis-à-vis du travail, 
ses attentes 

Fiche de calcul 
du TA (feuille 

volante) 

·  Méthode pour calculer le TA 

·  Le calcul du TA 

·  Des repères régionaux pour 
pouvoir comparer son TA 

·  Décomposition du TA 

Calculer le TA de l’éleveur et le 
situer par rapport à des repères 
régionaux 

Ce que je suis 
prêt à changer (p. 

6-7) 

·  4 tableaux sur : 
- Les motivations sur l’exploitation 
- Les projets et changements 

prévus 
- Travailler autrement 
- Les tâches pouvant être 

déléguées 

·  Un encadré servant à récapituler 
les changements prévus 

Savoir quelles sont les motivations 
de l’éleveur, ses projets, ce qu’il est 
prêt à changer ou non sur son 
exploitation 

Je cherche des 
solutions (p. 8-

10) 

·  Listes de solutions non 
exhaustives sur les pratiques 
simplifiées, les 

Montrer l’existence de nombreuses 
solutions adaptées selon la situation 
de chacun, amorcer la discussion sur 
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bâtiments/équipements et la main 
d’œuvre 

ses solutions et faire le lien avec 
celles qui ne sont pas citées (banque 
de solution, expertise du 
conseiller…) 

Je passe à 
l’action (p.11) 

·  Un premier encadré servant à 
récapituler ce que l’éleveur est 
prêt à faire pour améliorer sa 
situation vis-à-vis du travail, et 
les délais à respecter 

·  Un 2ème encadré servant à 
expliciter comment l’éleveur met 
en place les solutions envisagées, 
et les questions restant à 
approfondir 

Effectuer une synthèse des réponses 
de l’éleveur dans la plaquette et de la 
discussion qui a pu avoir lieu, poser 
des repères pour passer à l’action et 
proposer un accompagnement à 
l’éleveur 

 

Outils et références complémentaires 
 
Cet outil n’a pas vocation à être utilisé seul mais fait partie d’une boîte à outils et d’un 
programme d’action qui se complète. 
En effet, l’utilisation de la plaquette est liée à d’autres documents : 

·  les fiches solutions, qui permettent de développer plus en détail telle ou telle solution 
intéressante pour l’éleveur, et d’en proposer d’autres que celles listées dans le 
document 

·  le catalogue de personnes ressources, permettant aux conseillers de passer le relais 
aux personnes appropriées sur un domaine précis lorsque cela est nécessaire, ou de 
donner des contacts précis aux éleveurs 

·  un guide de références, permettant de répertorier où se trouvent les références 
nécessaires aux conseillers (temps de travaux, gain de temps/pratique, aspect 
économique d’une solution…) (cf. annexe) 

 
 

�  Dispositif régional ?  
 
 



 

Nicolas POUPART - Mémoire de fin d’études - Agro-Transfert 97

2. Conseils pour mener et animer le remplissage 
 

Cible : à quel(s) type(s) d’éleveurs la proposer ?  
 
Spontanément, on peut penser à cibler les éleveurs ayant une problématique travail bien 
identifiée, c'est-à-dire un problème actuel sur l’exploitation ou l’anticipation d’un 
changement (ex : problèmes d’organisation du travail, d’entente entre associés, mise aux 
normes actuelle, épouse devant reprendre une exploitation, étude de l’embauche d’un salarié, 
perspectives de changement…). 
Néanmoins, tant suite aux tests faits par les conseillers sur des « cas d’école » (organisation 
réfléchie, situation claire), que lors des formations où la plaquette a été utilisée, des éleveurs 
n’ayant pas de problématique travail identifiée au préalable ont révélé des attentes fortes et 
une satisfaction à en parler. Beaucoup ont mis en avant à l’issue du bilan des solutions travail 
intéressantes ou une volonté de creuser certains points (communication à l’intérieur d’une 
association, etc.).  
C’est donc réellement un outil qui peut intéresser tout le monde. 
 

Argumentaire de présentation 
 
Le remplissage de la plaquette nécessite par le conseiller des explications sur le dispositif 
d’actions en place en région, sur les actions de sensibilisation qui ont eu lieu, etc. 
La plaquette doit permettre de faire exprimer l’éleveur sur ce qui va bien ou non au niveau du 
travail, sur ce qu’il souhaite améliorer et sur les pistes qu’il pourrait envisager. 
Les conseillers rencontrés utilisent plusieurs arguments, plusieurs façons pour présenter la 
plaquette aux éleveurs :  

·  Cette plaquette est un outil développé dans le cadre du programme régional mis en 
place ; c’est est un outil permettant de faire exprimer votre ressenti au niveau du 
travail, de la qualité de vie et d’envisager des solutions pour améliorer votre 
situation. 

·  Cet outil permet de faire un état des lieux à un moment t sur votre ressenti au 
niveau du travail sur votre exploitation pour voir si le travail et la qualité de vie 
sont de gros problèmes ou non. 

·  C’est un outil pour prendre du recul sur sa situation de travail et permettant de voir 
s’il est nécessaire de mener une réflexion plus approfondie. 

·  Etant donné le contexte actuel difficile, il est intéressant de faire un bilan de votre 
ressenti au niveau du travail sur votre exploitation et de trouver des solutions pour 
améliorer votre situation. 
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Certains éleveurs demandent à être convaincus de l’utilité du temps passé à remplir la 
plaquette : il est donc nécessaire d’expliciter et de donner des arguments comme ci-dessus. 
 

Quand faire remplir la plaquette ?  
 
Le remplissage de la plaquette peut se faire au cours de visites habituelles de conseil, ou faire 
l’objet d’une visite dédiée au travail, quand on en pressent l’utilité, et que l’organisation du 
temps du conseiller le permet.  
De plus, il est préférable d’effectuer le remplissage de la plaquette directement avec l’éleveur 
lors de la visite, plutôt que d’envoyer la plaquette à l’avance ou de la laisser vierge à 
l’éleveur. Celle-ci demande en effet des explications et une analyse du conseiller.  
Cependant, l’attitude du conseiller pendant le remplissage en direct avec l’éleveur peut 
influencer les réponses de celui-ci et limiter la discussion sur le sujet du travail. Il faut donc 
être vigilant dans la manière de mener l’entretien (cf. partie 4). 
 

Comment amorcer le remplissage de l’outil ?  
 
Une fois l’outil présenté, l’entrée en matière pour réaliser le remplissage de la plaquette ou 
parler du sujet « travail » n’est pas forcément évidente. Plusieurs entrées sont possibles afin 
de faciliter l’accroche avec l’éleveur, celles-ci peuvent aussi dépendre du métier du conseiller, 
de son rôle auprès de l’éleveur. Voici quelques exemples : 

·  la fiche sur le calcul du travail d’astreinte, qui est un calcul concret et qui permet à 
l’éleveur de se situer et de se comparer. C’est une approche qui peut sembler plus 
pratique si l’on est habitué à apporter des chiffres à l’éleveur, à le situer par rapport 
à des références  

·  le test qui permet de faire un état des lieux sur les attentes de l’éleveur : plus facile 
si on a l’habitude d’une approche ‘globale’ de l’exploitation avec l’éleveur 

·  aller sur le terrain, dans l’exploitation, qui permet de voir le site et de discuter avec 
l’éleveur à partir de son lieu de travail, de sa situation de travail 

·  une problématique « travail » déjà identifiée par l’éleveur, qu’il amène lui-même 
(ex : embaucher un salarié ; mettre en place tel ou tel équipement…) : cela permet 
de montrer ce qui est dit dans la plaquette à ce propos, ou de faire se poser des 
questions sur la délégation des tâches… et de commencer à faire remplir la 
plaquette 

 
Ainsi, toutes les parties de la plaquette ne sont pas forcément à aborder dans l’ordre. Mais 
surtout, il n’y a pas de recette « toute faite ». A vous de trouver la vôtre ! 
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Qui remplit la plaquette ?  
 
Qui écrit ?  
La plaquette peut être remplie indifféremment par l’éleveur ou par le conseiller. Mais, dans 
tous les cas, son remplissage doit être accompagné par le conseiller. Néanmoins, un certain 
nombre de conseillers ont noté que lorsque l’éleveur remplit la plaquette lui-même, il est 
absorbé par le remplissage et la discussion a tendance à être moins riche. Beaucoup ont donc 
une préférence à la remplir eux-mêmes, ce qui permet d’animer une discussion avec l’éleveur 
sur chaque page de la plaquette. 
Cependant, le remplissage de la plaquette par l’éleveur peut être plus impliquant et profitable 
pour lui donc si l’éleveur le souhaite, il faut peut être lui laisser le temps de remplir seul et 
reprendre la discussion avec lui après, sur chaque point. 
 
 
Qui répond ? Cas d’un collectif de travail multiple (ex : couple, association…) 
Lorsque le collectif de travail de l’exploitation est composé de plusieurs personnes, deux 
solutions sont possibles pour le remplissage de la plaquette. Le conseiller doit proposer ces 
deux solutions à l’éleveur et lui faire comprendre que chaque solution a ses avantages et ses 
inconvénients. L’éleveur peut ensuite choisir en connaissance de cause. 

·  Le conseiller peut faire remplir une plaquette par personne du collectif de travail 
(individuel, couple, associés), ce séparément. Mais ce n’est pas toujours facile à 
réaliser (manque de temps, absence d’une personne…), et les différences de réponses 
entre personnes du collectif de travail peuvent engendrer des tensions, alors prudence !  

·  Dans le cas où le conseiller ne se sent pas à l’aise pour gérer ces possibles tensions, il 
est préférable de ne réaliser qu’une seule plaquette avec la personne la plus concernée 
par l’atelier élevage de l’exploitation.  
Exemple : cas d’un couple, Monsieur répond aux questions, Madame est présente. 
Monsieur doit répondre sur son propre ressenti et sa propre vision de l’exploitation. 
Par exemple, à la question « La gestion administrative me pèse », c’est son propre 
ressenti qui compte, et il doit répondre non (si c’est ainsi qu’il le ressent) même si 
Madame (qui dans notre cas s’en occupe plus particulièrement) trouve cela pénible. 
Rien n’empêche de proposer à Madame de remplir une deuxième plaquette si elle le 
souhaite. Ce qui compte, c’est de prendre en compte ces remarques en complément 
des réponses de Monsieur à la plaquette. Il est important de faire ressortir ces 
remarques, de les valider et de les prendre en compte lors du bilan. 
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Durée nécessaire 
 
La durée nécessaire à la réalisation de la plaquette et à l’entretien est adaptable, modulable 
selon l’intérêt et la situation de l’éleveur au niveau du travail. Les durées observées vont de : 

·  20 à 45 minutes pour le remplissage de la plaquette elle-même  

·  1h à 3h pour l’ensemble de l’entretien sur le sujet du travail (plaquette + discussion sur 
les réponses qui en ressortent et les points à creuser et solutions à explorer) 
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Animation de l’entretien 
 
Chaque partie peut-être l’objet d’une discussion, et pour chacune il y a des précautions à prendre ou des « trucs » qui peuvent être appliqués pour 
en faciliter le remplissage. 
 
 Objectifs Conduite de l’entretien 

Testez-vous ! (p. 
4-5) 

Faire ressortir le ressenti de 
l’éleveur sur sa situation vis-à-
vis du travail, ses attentes 

Le test est composé d’affirmations avec lesquelles l’éleveur doit spécifier s’il est d’accord 
ou non. Les phrases proposées peuvent assez vite faire l’objet de discussions sur 
l’interprétation, ce qui nuit à l’utilité du test. Un ‘truc’ préconisé pour le remplir plus 
facilement est de demander à l’éleveur des réponses rapides et spontanées, qui soient les 
plus proches possibles de son ressenti. Cela évite également l’effet « bon élève » 
cherchant à deviner le calcul du score. 
L’analyse du test se fait par le calcul du score obtenu par l’éleveur mais elle peut 
également être plus approfondie par thème en regardant plus précisément les réponses des 
éleveurs (Affirmations 2, 3, 4, 5, 6, 7 : volume et conditions de travail ; affirmations 8, 9, 
10 : charge mentale ; affirmations 11, 12, 13 : se libérer ; affirmations 14, 15 : relations 
humaines). Cela permet de voir plus précisément les choses qui posent problème. 
 

·  Affirmation n°3 : La charge quotidienne liée au troupeau est acceptable 
o Certains éleveurs répondent : « en semaine souvent "oui" mais le weekend 

"non" car je suis tout seul sur l’exploitation (plus de salarié ou 1 seul 
associé) » 

Dès l’instant où l’éleveur est en désaccord avec une partie de l’affirmation, il faut qu’il 
réponde « non ». Si des conditions paraissent importantes pour l’éleveur, la colonne 
« précisez » est prévue à cet effet. 
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·  Affirmation n°4 : Je suis préoccupé par la pénibilité physique sur mon exploitation 
o Certains éleveurs demandent : « est ce que c'est actuellement trop pénible 

ou est ce que je fais tout pour diminuer la pénibilité et donc ce n'est pas 
vraiment pénible physiquement » 

Dès l’instant où l’éleveur est en accord avec une partie de l’affirmation, il faut qu’il 
réponde « oui ». Si des conditions paraissent importantes pour l’éleveur, la colonne 
« précisez » est prévue à cet effet. 

·  Affirmation n°5 : En période de pointe, la charge de travail reste acceptable 
o Certains éleveurs demandent : « réponse en année normale ou en mauvaise 

année ? (mauvaise météo) » 
Pour cette affirmation, il faut à priori que les éleveurs répondent en année « normale ». 

·  Affirmations n°8-9-10 : La charge mentale, le stress sont acceptables ; la gestion 
administrative me pèse ; la pression réglementaire est acceptable 

Attention car il y a une succession d’affirmations positive, puis négative puis positive, il 
faut donc être vigilant ! 
 

Fiche de calcul 
du TA (feuille 

volante) 

Calculer le TA de l’éleveur et le 
situer par rapport à des repères 
régionaux 

Bien expliquer la définition du travail d’astreinte (TA) avant d’aborder le calcul : le 
Travail d’Astreinte est à réaliser quasi-quotidiennement. Il est peu différable et peu 
concentrable (on ne peut pas « traire une bonne fois pour la semaine »). 
Il correspond aux soins journaliers aux troupeaux : traite, distribution en bâtiments et au 
pré de l’alimentation (fourrage, eau, concentré, allaitement artificiel), paillage, raclage 
quotidien, soins à la mise bas et aux jeunes, gardiennage, surveillance, déplacement des 
clôtures mobiles… 
En guise de repères, en production laitière, la traite correspond en moyenne à la moitié du 
travail d’astreinte et l’alimentation à environ un quart. 
Le travail d’astreinte est quantifié en heures par jour. 

Ce que je suis Savoir quelles sont les  
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prêt à changer (p. 
6-7) 

motivations de l’éleveur, ses 
projets, ce qu’il est prêt à 
changer ou non sur son 
exploitation 

Je cherche des 
solutions (p.8-

10) 

Montrer l’existence de 
nombreuses solutions adaptées 
selon la situation de chacun, 
amorcer la discussion sur ses 
solutions et faire le lien avec 
celles qui ne sont pas citées 
(banque de solution, expertise du 
conseiller…) 

Bien expliquer que ce n’est pas une liste exhaustive de solutions, qu’il en existe d’autres 
et que la mise en place d’une solution doit être adaptée en fonction de la situation de 
l’éleveur. 
Il est également important de discuter avec l’éleveur des critères (mise en œuvre, 
technicité, délai…) qui comptent pour lui afin d’orienter le choix des solutions. 

Je passe à 
l’action (p. 11) 

Effectuer une synthèse des 
réponses de l’éleveur dans la 
plaquette et de la discussion qui a 
pu avoir lieu, poser des repères 
pour passer à l’action et proposer 
un accompagnement à l’éleveur 

Le bilan se fait généralement en direct avec l’éleveur à la fin de l’entretien. La dernière 
page de la plaquette peut être utilisée comme support. 
Il est important de faire formuler ce bilan par l’éleveur car c’est son exploitation, ses 
objectifs de changement, ses projets. 
Il est souvent composé des points suivants : 

·  Points forts/points faibles du travail sur l’exploitation, mis en avant dans les 
réponses 

·  Priorités/souhaits de l’éleveur 

·  Pistes possibles, solutions envisagées ou d’intérêt 

·  Planning des suites à donner pour l’accompagnement 

·  Délais à respecter 

·  Ressenti du rendez-vous 
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3. Suites à l’outil 
 

Suites possibles pour l’accompagnement de l’éleveur 
 
Suite au bilan, le conseiller peut mettre en place un accompagnement avec l’éleveur. 
En fonction des attentes et des besoins exprimés par l’éleveur, plusieurs formules peuvent être 
proposées pour donner une suite à ce bilan et accompagner l’éleveur sur le sujet du travail : 
 

·  Des points de manière ponctuelle dans le conseil habituel afin de se tenir au courant de 
l’avancée de tel ou tel projet.  

·  Un accompagnement de manière plus approfondie en conseil spécifique, par le 
conseiller lui-même ou une personne ressource (ex : étude de l’embauche d’un salarié, 
appel à un médiateur pour des problèmes d’entente entre associés…). Dans le cas où le 
conseiller choisit de faire appel à une personne ressource, il peut, avec l’accord de 
l’éleveur, prévenir la personne ressource concernée et lui transmettre les infos sur la 
situation de l’éleveur, ainsi que voir avec elle comment l’éleveur pourrait être 
accompagné. Le document conseiller pour la conservation des données peut alors être 
un bon support pour transmettre les informations.  

·  Des formations, des réunions de groupes (ex : formation sur le salariat, réunion 
d’éleveurs sur les pratiques simplifiées…). Au conseiller de donner l’information à 
l’éleveur, et de le relancer pour savoir s’il s’est rendu à ces manifestations. Si ce n’est 
pas le cas, il peut-être utile de demander pourquoi, car ce peut-être le signe d’un 
problème sous-jacent qui n’a pas été identifié de prime abord, ou que la formule 
proposée n’est pas vraiment adaptée à l’éleveur.  

·  Des visites d’exploitations performantes sur l’organisation du travail (ex : visite d’une 
exploitation avec robot de traite, pailleuse, organisation du pâturage…). Tout comme 
le précédent, au conseiller de donner l’information à l’éleveur, et de le relancer pour 
savoir s’il s’est rendu à ces manifestations. Si ce n’est pas le cas, il peut-être utile de 
demander pourquoi, car ce peut-être le signe d’un problème sous-jacent qui n’a pas été 
identifié de prime abord, ou que la formule proposée n’est pas vraiment adaptée à 
l’éleveur. 

 
Il est donc important de se tenir au courant des formations, des portes ouvertes, etc., qui 
peuvent être proposées en région. Afin de faciliter la connaissance des personnes ressources 
compétentes sur les sujets travail, un catalogue de personnes ressources est disponible en 
ligne sur le site de la Chambre Régionale d’Agriculture (à partir de l’automne-hiver 2009).  
Parfois, l’accompagnement peut demander un temps de maturation de la réflexion par 
l’éleveur : tous n’en sont pas au même stade de questionnement. Néanmoins, il est important, 
globalement, de se tenir au courant de ce que l’éleveur a fait suite à cette discussion. C’est le 
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moyen de voir si la réflexion évolue, si des choses sont mises en place, et surtout si 
d’éventuels freins, non identifiés de prime abord, bloquent l’action (s’il n’a rien fait, 
pourquoi ?). Parfois, bien-sûr, le conseiller ne peut agir sur ces freins, mais ce peut aussi être 
des questions sous-jacentes qui n’avaient pas été identifiées de prime abord, et qui peuvent 
être traitées dans le cadre du conseil. 
 
Il faut également savoir qu’il n’y a pas d’accompagnement « tout fait » et que le temps 
d’action est variable selon le type de suivi envisagé et la complexité de la situation de 
l’éleveur. 
 

Traçabilité, conservation des informations 
 
La plaquette a été conçue comme un document qui a pour vocation à rester chez l’éleveur. Le 
plus pertinent pour la conservation des informations serait un document papier très 
synthétique pour le conseiller ainsi que sa version informatique. 
Ce document permettant de conserver les informations sert également pour la remontée et la 
centralisation des données au niveau de chaque structure, puis au niveau régional (cf. 
rubrique : dispositif régional). Cependant, pour la conservation des données, chaque conseiller 
est libre de conserver les informations à sa manière. 
 
 

4. Recommandations sur les attitudes à avoir lors de 
l’entretien 

 

Attitude globale du conseiller  
 
Pour mener à bien le remplissage de la plaquette et pour que les réponses des éleveurs soient 
le plus proche possible de leur ressenti, il faut laisser l’éleveur donner ses réponses sans les 
influencer et sans émettre de jugement personnel, éviter d’être directif. Pour cela, il est 
nécessaire d’avoir une écoute « active », une attitude neutre et empathique. Il faut se mettre 
« sur la même longueur d’onde » que l’éleveur pour comprendre ses freins et ses motivations.  
Les exploitations étant souvent bien connues du conseiller, cette attitude ne sera pas 
forcément celle qui viendra spontanément, mais il faut essayer de s’y efforcer ! 
Enfin, le travail étant un sujet transversal, le conseiller ne peut répondre à tout. Il faut donc 
bien identifier son domaine de compétences, et savoir passer le relais à d’autres personnes 
plus compétentes dans le cas d’une demande spécifique de l’éleveur. 
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Précautions à prendre 
 
Le sujet du travail touche au privé, à l’intime. Parfois, il se peut que le fait de parler du travail 
et de réaliser le remplissage d’une telle plaquette soulève des problèmes importants, liés à 
l’organisation du travail sur l’exploitation, jouant sur la vie professionnelle et privée des 
éleveurs. 
En cas de conflit entre les personnes du collectif de travail, il y a donc une posture à avoir. 
Les spécialistes de la communication donnent ainsi plusieurs conseils :  

·  Mieux vaut éviter de prendre parti, il ne faut pas chercher à savoir qui a tort et qui a 
raison, car c’est le risque de provoquer la rupture. La réalité est complexe et il y a 
rarement un côté noir et un côté blanc. Il faut donc essayer de prendre en compte les 
différents points de vue, et les ajouter plutôt que les opposer. 

·  Il faut plutôt se centrer sur les intérêts et les besoins des personnes, et essayer de 
trouver un compromis, les amener au consensus. 

·  Il peut être proposé de choisir un moment plus propice pour en reparler, en organisant 
la discussion par rapport à ce problème. 

·  Il faut avant tout parler aux gens en tenant compte de leur personnalité pour calmer les 
tensions. 

·  S'il s'agit d'un conflit de personnes ou de valeurs, dans le cas de conflits complexes et 
ancrés, mieux vaut faire appel à une personne extérieure, un médiateur, le conflit 
reposant sur des facteurs irrationnels. 
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Quelques références « Travail » 
 
Ce document a pour but d’apporter quelques éléments de réponse aux questions des 
conseillers sur l’existence de références travail (temps de travaux par systèmes, gains de 
temps liés à la mise en place de solutions, etc.). Il présente donc :  

·  Une liste de quelques références qui existent sur le travail, en région et hors région, 
données à titre d’exemples (temps de travaux, gain de temps/pratique, aspect 
économique d’une solution…) 

·  Des indications de sources d’information où ces types de références sont accessibles, 
disponibles à tous (sites internet, organismes à contacter, etc.). 

 
 

Selon la situation rencontrée chez un éleveur, les besoins en références seront très variés, et 
les sources d’information sont nombreuses. Ce document présente donc une liste non 
exhaustive d’exemples de fiches solutions, cas-types, articles de presse… Le but est avant tout 
de montrer le type d’information que l’on peut trouver, et de donner des indications sur les 
endroits où chercher. 
 
 

Exemples de références disponibles en région :  
Type d’information apportée Référence  Où est-elle disponible ? 

Fiches solutions « travail » :  
recto-verso présentant des solutions 
liées à des modifications de pratiques, 
de bâtiments / équipements ou de 
main-d’œuvre (bovins lait et viande, 
ovins) 

Béguin E., Reynaud D. (Institut de 
l’Elevage), ELC3, C.R.A. Nord 
Picardie (2008). Le travail sur mon 
exploitation - Quelles solutions ? Pour 
quels besoins ? Publication Vivre 
l’Elevage en Picardie. Dossier de 15 
fiches solutions 

-Secrétariat Institut de 
l’Elevage Amiens  
-En ligne : http://www.inst-
elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article16672 
 

9 cas-types régionaux « spécialisés 
lait » : quelques indicateurs travail 
(travail d’astreinte, travail de saison, 
temps disponible calculé) 

Réseaux d’élevage bovin lait de Nord-
Pas-de-Calais, Picardie, Haute-
Normandie (2006). Présentation de 9 
cas-types « lait ». Publication 
« Références » des réseaux d’Elevage 

7 cas-types régionaux « lait + 
viande » : quelques indicateurs travail 
(travail d’astreinte, travail de saison, 
temps disponible calculé) 

Réseaux d’élevage bovin lait de Nord-
Pas-de-Calais, Picardie, Haute-
Normandie (2006). Présentation de 7 
cas-types « lait + viande ». Publication 
« Références » des réseaux d’Elevage 

Cas-types disponibles sous 
forme papier ou PDF auprès 
des 3 Chambres d’Agriculture 
départementales de Picardie 
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7 cas-types régionaux « viande 
bovine » : quelques indicateurs travail 
(travail d’astreinte, travail de saison) 

Réseau bovin viande de Haute 
Normandie Nord Picardie (2004-
2005). Produire de la viande bovine 
en Haute-Normandie, Nord, Picardie. 
Publication « Références » des 
réseaux d’Elevage 

Fiches « bâtiments » : 
recto-verso présentant des détails de 
réalisation au niveau de 4 postes clefs 
du bâtiment d’élevage. Ces fiches 
précisent des aspects dimensionnels, 
techniques et en lien avec le travail 

4 fiches techniques 

Disponible en ligne sur le site 
de la Chambre d’Agriculture 
de la Somme (rubrique 
Elevage) : 
http://www.cerpicardie.fr/cha8
0/site_cha80.nsf/map/index.ht
ml 

 

Quelques exemples de références disponibles hors région :  
Type d’information apportée Référence  Où est-elle disponible ? 

Fiches solutions « travail » (bovins 
lait) :  
4 pages présentant des solutions liées à 
des modifications de pratiques, des 
investissements,  des modifications de 
la main d’œuvre 

Rubin B. (Institut de l’Elevage), 
Réseaux d’Elevage Bovins Lait Pays 
de la Loire, C.R.A. Pays de la Loire 
(2006). A la recherche de solutions 
pour améliorer les conditions de 
travail en élevage laitier. Dossier de 9 
fiches solutions 

Disponible en ligne sur : 
http://www.inst-
elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article8180 
 

Fiches solutions « travail » (ovins 
viande) :  
recto-verso présentant des solutions 
travail liées à des modifications de 
pratiques  

C.A. Dordogne, C.A. Gironde, C.A. 
Lot et Garonne, C.R.E.O. (24), 
AREOVLA, Ethève F. (Institut de 
l’Elevage/C.A. 24) (2008). 
Rationaliser le travail : élevage ovin 
en Aquitaine. Dossier de 4 fiches 
techniques 

Disponible en ligne sur : 
http://www.inst-
elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article15811 
 

Fiches solutions « travail » (bovins 
viande) :  
recto-verso présentant des solutions 
travail liées à des modifications de 
pratiques  

Kentzel M. (Institut de l’Elevage), 
C.R.A Aquitaine, Réseaux d’Elevage 
Bovins Viande Aquitaine, GIE 
Elevage Aquitaine (2007). Améliorer 
les conditions de travail dans les 
systèmes bovins viande d’Aquitaine. 
Dossier de 4 fiches techniques 

Disponible en ligne sur : 
http://www.inst-
elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article11027 
 

Dossier travail (bovins lait) :  
6 pages présentant des stratégies 
favorables au revenu et au temps libre 
(impact travail d’astreinte, travail de 
saison, suivi de l’entreprise) 

Meudre A-M. (Institut de l’Elevage), 
C.A. Doubs, C.A. Saône, C.A. 
Territoire de Belfort (2007). Revenu et 
temps libre en élevage laitier : repères 
établis en Franche-Comté. Dossier de 
3 fiches 

Disponible en ligne sur : 
http://www.inst-
elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article14178 
 

Fiches solutions « travail » (bovins 
lait) :  

C.A. Seine Maritime (2008). TEMPS 
MIEUX, pour améliorer les conditions 

Disponible en ligne sur : 
http://www.inst-
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recto-verso présentant des solutions 
travail liées à des modifications de 
pratiques, de bâtiments / équipements 
ou de main-d’œuvre 

de travail des éleveurs. Dossier de 11 
fiches solutions 

elevage.asso.fr/html1/spip.php
?article15235 
 

 
D’autres exemples de fiches solutions sont disponibles sur le site internet de l’Institut de 
l’Elevage (espace « Travail en élevage »). 
 

Exemples d’articles sur le travail disponibles dans la presse :  
Type d’information apportée Référence  Où est-elle disponible ? 

Enquête sur les stratégies d’adaptation 
des éleveurs, témoignage d’un éleveur 
ayant testé la plaquette « où en suis-
je » (Dossier) 

Réussir Lait Elevage (février 2009). 
Dossier Travail : La main-d’œuvre au 
cœur des stratégies d’adaptation, 
« L’autodiagnostic m’a aidé à voir 
plus clair dans mes priorités » 

Réussir Lait Elevage, numéro 
222 (février 2009) 

Articles sur des modifications de 
pratiques, la diversification, la main 
d’œuvre, témoignages et expériences 
d’éleveurs (Dossier) 

Travaux et innovations (janvier 2008). 
Dossier : Le travail en agriculture, en 
parler pour agir ! 

Travaux et innovations, 
numéro 144 (janvier 2008) 

Solution pour faciliter l’organisation 
du travail (technique sans labour) 
(Dossier) 

Perspectives agricoles (juillet-août 
2006). Une opportunité pour baisser 
les coûts de traction 

Perspectives agricoles, 
numéro 325 (juillet-août 2006) 

 
 

Sources incontournables :  
 

�  Espace thématique « Travail en élevage » du site de l’Institut de l’Elevage 
 
L’espace thématique « Travail en élevage » du site de l’Institut de l’Elevage regroupe 
principalement des références sur le travail, des fiches solutions travail, des publications sur 
des outils de diagnostic et de conseil… 
http://www.inst-elevage.asso.fr/html1/ dans la colonne de gauche (rubriques), cliquez sur 
« Travail en élevage ». 
 
 

Pensez aussi à :  
 
Les organismes régionaux peuvent avoir développé quelques références particulières adaptées 
aux spécificités locales, selon leurs domaines de spécialité. Pensez à leur demander si elles 
sont diffusables. 
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Annexe n°5 : Document de conservation des informations 
collectées 
Plaquette : « Où en suis-je ? » 
��������	��	���
�����
	
Date de la visite : ………………………………………………………...................................... 
Nom / structure du conseiller ayant effectué la visite : ...………………………………………. 

Caractéristiques de l’élevage et de(s) l’éleveur(s) 
Statut juridique de l’exploitation :    Individuel     EARL           GAEC    
 Autre 
 
N° de cheptel : ………. 
 
Nom des exploitants (nom, prénom, adresse, téléphone, âge, statut (exploitant, salarié, 
bénévole, retraité)) : 
………………………………………………………................................................................... 
………………………………………………………................................................................... 
………………………………………………………................................................................... 
………………………………………………………................................................................... 
Structure de l’exploitation :  
 SAU :……….    Nb VL :……….Quota :………. 
 SFP : ……….    Nb VA :……….Nb taurillons – bœufs :………. 
      Nb brebis :……. 
Type de collectif de travail :  

Personne seule   en couple   avec salarié   
Société de transmission  société de même génération 

 
Nombre de personnes : ………… dont salariés : ……….. 

Attentes et besoins mis en avant :  
Score obtenu test de la page 4 : --------------------------------------------------------------------------- 
 
Principales attentes et problèmes mis en avant (cf. test p.4) :  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Motivations, projets, tâches à déléguer (cf. remplissage tableaux p. 6 et 7) :  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 

Nicolas POUPART – Mémoire de fin d’études – Agro-Transfert 111

Pistes d’actions :  
Quelles pistes sont envisagées suite au remplissage de la plaquette / à cet entretien ?  

Pas de volonté d’aller plus loin  
Réflexion à mûrir avant d’aller plus loin  
Faire appel à une personne ressource pour aller plus loin (laquelle ? thème ?) 
Faire une formation (laquelle ?)  
Identification de solutions (investissements, changements de conduite, main-d’œuvre 
etc.) (lesquelles ?) 
Autre (précisez) 

 
Commentaire : 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Documents fournis à l’éleveur ? (fiches solutions / thème, etc.) 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Plan d’action / accompagnement proposé :  
Feuille de route prévue ? (changements sur l’exploitation, formations, prochaine(s) visite(s) 
du conseiller, etc.) :  

Action à mettre en 
œuvre 

Moyens à mobiliser (étapes 
intermédiaires, investissements, 

etc.) 

Personne(s) 
concernée(s) sur 

l’exploitation 

Période 
envisagée / 

date 

    

    

    

    

    

Si suivi complémentaire par une autre personne ressource, Qui ? Quelle structure ? Sur quel 
thème ? (nom, adresse, téléphone) 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 


